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Introduction 

Le polyéthylènetérephtalate (PET) est un polymère semi-cristallin utilisé entre autres pour 

la fabrication de bouteilles contenant des boissons.  

En France, les premières usines de fabrication du PET ont été installées dans les années 

‘60 pour la production de fibres et de films. L’application alimentaire pour la fabrication 

des bouteilles ne commence à se développer qu’au début des années ‘90. 

Un PET standard a une masse molaire d’environ 24000 g/mol et contient environ 100 

monomères. 

 
Figure 1: Monomère du PET1  

 
Le PET est produit par deux voies connues comme : 

� La voie du DiMéthylTérephtalate (DMT) obtenu par estérification de l’acide 

térephtalique et transestérification de l’ester formé 

� La voie de l’acide térephtalique purifié (TPA) basée sur la réaction de 

l’éthylèneglycol et l’acide térephtalique.  

Avant fabrication des bouteilles, le PET est conditionné sous forme de granulés. Il est 

ensuite refondu pour fabriquer des préformes puis soufflé pour mettre en forme la 

bouteille. 

La principale voie de valorisation matière du PET usagé est le recyclage en fibres mais 

c’est un marché proche de la saturation. Cela ajouté à la volonté des autorités 

d’augmenter le taux de recyclage des matériaux d’emballage, une autre filière de 

valorisation se développe : le recyclage destiné au contact alimentaire. 

Il faut distinguer la réutilisation du PET usagé et le recyclage. La réutilisation consiste à 

laver les bouteilles à chaud pour ensuite les remplir à nouveau tandis que le recyclage 

produit des granulés identiques au PET vierge.  

Le PET peut être régénéré chimiquement ou thermiquement après broyage et lavage. Le 

recyclage chimique comprend la dépolymérisation complète en monomères puis une re-

polymérisation pour redonner du PET. Le présent rapport traite uniquement du procédé 

                                                
1 Extrait de l’Evaluation Sanitaire des matériaux en polyéthylènetétephtalate recyclé utilisés en tant que 
matériaux destinés au contact alimentaire, AFSSA 2006 
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de recyclage thermique. Ces procédés sont aussi connus sous l’appellation de « Super-

Clean Process ». 

Le processus général de recyclage du PET issu de la consommation des ménages est 

décrit par le schéma ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*SSP : polycondensation à l’état solide 

 

Figure 2: Processus général de recyclage 

 

Les bouteilles et flacons plastiques sont collectés (collecte sélective des ordures 

ménagères). Ensuite, elles sont triées dans les centres de tri en fonction du type et de la 

qualité de la matière. L’étape suivante correspond au lavage et broyage des bouteilles 

pour produire des paillettes. Le recyclage s’arrête à cette étape pour la fabrication de 

fibres textiles. Mais pour produire du PET recyclé destiné au contact alimentaire, il faut 

effectuer un traitement supplémentaire. Une possibilité est de réaliser une extrusion suivie 

d’une polycondensation à l’état solide. Grâce à cette étape, des granulés de PET recyclé 

sont produits pour être ensuite conditionnés en emballages destinés au contact 

alimentaire. 

Dans ce cadre, la question de la sécurité sanitaire du PET recyclé est soulevée : est-ce 

que le PET recyclé peut céder aux denrées alimentaires des substances chimiques dans 

des quantités suffisantes pour mettre en danger la santé du consommateur ? 

Pour répondre à cette question, plusieurs travaux ont été menés depuis la fin des années 

‘90 sur les méthodes analytiques pour la caractérisation du PET et la détermination de la 

migration de substances chimiques vers la denrée alimentaire. L’Agence Française de 

Sécurité Sanitaire (AFSSA) a notamment réalisé une évaluation des risques théorique sur 

le PET recyclé et a conclu qu’à condition de respecter certaines conditions stipulées dans 

les demandes d’autorisation, l’utilisation de PET ne représente pas de danger majeur 
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pour la santé du consommateur. Cependant, en tant que producteur responsable, il 

revient à chaque industriel de réaliser sa propre évaluation des risques sur ses procédés. 

Par conséquent, l’objectif de cette étude est de déterminer les risques chimiques pour le 

consommateur générés au cours du recyclage du PET sur une filière de recyclage 

thermique mise en œuvre par France Plastiques Recyclage. 

Le présent rapport concerne le recyclage de PET jusqu’au stade de fabrication de 

granulés polycondensés. Le dossier passe en revue la réglementation en vigueur 

concernant les matières recyclées destinées au contact alimentaire et la méthodologie de 

l’étude. Ensuite le processus de recyclage est présenté pour continuer avec l’évaluation 

des risques selon le référentiel HACCP. Enfin, une discussion est menée sur les 

exigences des demandes d’autorisation en France et en Europe, leurs limites et leur mise 

en perspective par rapport aux réalités industrielles. 
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1 Contexte réglementaire 

Deux aspects doivent être distingués dans l’analyse du cadre juridique gouvernant l’activité 

de recyclage de PET pour fabriquer des matériaux destinés au contact alimentaire : la 

volonté de l’Union Européenne de favoriser le recyclage et la nécessité de préserver le 

consommateur des risques liés à la contamination des denrées alimentaires. 

 

Premièrement, la volonté de l’Union Européenne de favoriser le recyclage se manifeste à 

travers la publication de la Directive 2004/12/CE modifiant la Directive 94/62/CE relative aux 

emballages et aux déchets d’emballage. Cette directive non seulement encourage la mise au 

point de procédés de recyclage innovants, mais aussi, elle élargit la responsabilité du 

producteur à la gestion des déchets d’emballage de ses produits pour réduire au minimum 

leur impact sur l’environnement. A cela s’ajoutent les objectifs de recyclage et de 

valorisation. Au 31 décembre 2008, au minimum 60% des déchets d’emballage devront être 

valorisés tandis que 22,5% en poids des plastiques devront être recyclés sous forme de 

plastiques. 

 

Deuxièmement, les crises sanitaires ont fait évoluer la réglementation. Les industriels sont 

désormais responsables des produits mis sur le marché et doivent en assurer la sécurité 

sanitaire. Dans le cas des granulés de PET recyclés produits par FPR, cela se traduit par 

deux cadres réglementaires : 

� Le cadre réglementaire des matériaux au contact de denrées alimentaires ;  

� Le cadre réglementaire des eaux conditionnées. 

 

1.1 Cadre réglementaire des matériaux au contact de  denrées 

alimentaires 

  

La réglementation européenne relative aux matériaux et objets destinés à entrer en contact 

avec des denrées alimentaires (Règlement n°1935/200 4 du 27 octobre 2004) stipule que 

tout matériau destiné au contact alimentaire ne doit pas transmettre à la denrée alimentaire 

des composés en quantité susceptible de représenter un risque pour la santé humaine. De 

plus, il ne doit ni modifier la composition des aliments, ni altérer leurs caractères 

organoleptiques. Pour répondre à ces principes de base, plusieurs aspects doivent être pris 

en compte : 
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� Les matériaux et objets doivent répondre aux Bonnes Pratiques de 

Fabrication (BPF) ; 

� La traçabilité des matériaux et objets doit être assurée à tous les stades de 

fabrication et d’utilisation ; 

� Toute nouvelle substance susceptible d’être en contact avec une denrée 

alimentaire, doit être soumise à autorisation. 

Ce dernier point s’inscrit dans la Directive 2002/72/CE relative aux matériaux destinés à 

entrer en contact avec les denrées alimentaires. Cette Directive présente une liste des 

matériaux autorisés à être employés en contact alimentaire en distinguant les monomères ou 

substances de départ et les additifs. Etant donné que les substances sont susceptibles de 

migrer vers la denrée alimentaire, elles sont assujetties à des limites de migration. Ainsi, le 

producteur se doit de tester le potentiel migratoire de son produit. Les Directives 97/48/CE, 

82/711/CE et 85/772/CE définissent les règles de base nécessaires à la vérification de la 

migration des constituants des matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en 

contact avec les denrées alimentaires. 

 

De plus, les matières plastiques recyclées sont soumises à un règlement spécifique. Depuis 

l’entrée en vigueur du règlement n°282/2008 du 28 m ars 2008 relatif aux matériaux et objets 

en matière plastique recyclée destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires, le 

règlement n°2023/2006/CE a été modifié. Désormais, les exigences suivantes sont 

appliquées : 

� Le plastique recyclé doit être fabriqué selon un procédé de recyclage autorisé 

conformément au règlement ; 

� Le procédé de recyclage doit être soumis à un système d’assurance qualité.  

Le règlement n°2023/2006 établit les règles des BPF . Elles correspondent aux aspects de 

l’assurance qualité qui garantissent que le matériau est produit et contrôlé conformément 

aux règles et normes appliquées ainsi que l’assurance de l’innocuité du produit. 

 

Compléments de la Réglementation française 

Pour la commercialisation sur le territoire français, les matériaux doivent répondre aux 

directives et règlements énoncés ci-dessus ou à la brochure 1227 du Journal Officiel au 

Décret no 92-631 du 8 juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en contact 

avec les denrées, produits et boissons pour l'alimentation de l'homme ou des animaux. 
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1.2 Cadre réglementaire des eaux conditionnées 

 

La Directive Européenne des Eaux destinées à la consommation humaine (98/83/CE du 

Conseil du 3 novembre 1998) a pour objet la protection de la santé des personnes face aux 

effets néfastes que peut entraîner la consommation d’une eau contaminée. Ainsi, sont 

concernées les eaux distribuées par un réseau de distribution d’eau potable, un camion 

citerne, un bateau citerne, bouteilles (à exception des eaux minérales naturelles) et 

conteneurs. Cette Directive établit des exigences minimales à remplir pour la distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine. Les eaux minérales naturelles doivent répondre 

aux spécifications de la Directive 80/877/CE.  

 

1.3 Les organismes réglementaires et les demandes d ’autorisation de 

mise sur le marché 

 

1.3.1 En France 

La Direction Générale de la Consommation, de la Concurrence et de la Répression des 

Fraudes (DGCCRF) est chargée de délivrer des autorisations de mise sur le marché de 

nouvelles molécules ou de nouveaux emballages. La DGCCRF transmet les dossiers de 

demande pour expertise à l’Agence Française de Sécurité Sanitaire (AFSSA) qui délivre un 

avis scientifique. Pour constituer le dossier de demande d’autorisation, le demandeur 

dispose de lignes directrices publiées par l’AFSSA. Les lignes directrices relatives au 

recyclage du PET ont été publiées en novembre 2006. Elles sont présentées en annexe 1. 

 

1.3.2 En Europe 

Au niveau européen, la Commission est chargée de délivrer les autorisations de mise sur le 

marché des substances et des procédés. Comme pour le système français, la Commission 

tient compte de l’avis de l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments (EFSA) qui réalise 

des évaluations de sécurité sanitaire du procédé de recyclage. Les lignes directrices pour 

l’élaboration des demandes d’autorisation ont été publiées en juillet 2008. Elles sont 

présentées en annexe 2. La demande d’autorisation européenne est obligatoire du point de 

vue réglementaire. Cependant, même si les exigences sont harmonisées au niveau 

européen, les acheteurs de granulés recyclés se réfèrent toujours aux exigences nationales 

en premier lieu. 
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2 Justification et objectifs de l’étude 

2.1 Présentation du projet 

 

Dans le but d’explorer de nouveaux marchés pour les matières recyclées et de répondre aux 

évolutions réglementaires en matière de recyclage des emballages plastiques, la société 

France Plastiques Recyclage (FPR) souhaite se développer dans le recyclage de 

poly(éthylène térephtalate) pour fabriquer des granulés de PET recyclés destinés au contact 

des denrées alimentaires. FPR est née de deux acteurs majeurs du recyclage en France: 

Paprec, spécialiste de la valorisation matière et Sita France, spécialiste de la gestion globale 

des déchets et désormais acteur n°1 du recyclage en  France dans le domaine des 

plastiques, caoutchouc, métaux, bois, papiers et cartons. 

Une première usine de recyclage de PET d’une capacité de 10 000 tonnes par an a été mise 

en fonctionnement début 2008 par FPR à La Neuve Lyre (Normandie). La technologie 

Starlinger mise en œuvre correspond à une unité d’extrusion-polycondensation à l’état solide 

(SSP). Elle permet de produire des granulés de qualité alimentaire à partir de paillettes. 

Parallèlement, une autre usine de FPR est en cours de construction à Limay. Elle  

comprendra une ligne de lavage/broyage et une ligne de recyclage thermique de PET d’une 

capacité de 40 000 tonnes par an et sera mise en fonctionnement en juin 2009. 

La présente étude concerne l’unité de La Neuve Lyre qui est actuellement en 

fonctionnement. 

 

2.2 Objectif de l’étude 

 

Pour que FPR puisse commercialiser en France du PET recyclé pour un usage alimentaire, 

le procédé mis en œuvre à La Neuve Lyre doit faire l’objet d’une demande d’autorisation. 

Cette demande sera évaluée par l’AFSSA qui délivrera un avis sur la capacité du procédé à 

fabriquer du PET de grade alimentaire. 

D’après les recommandations de l’AFSSA, la demande doit comporter une présentation de 

toutes les étapes du recyclage, la preuve du pouvoir décontaminant du procédé thermique et 

le détail du système d’assurance qualité permettant de garantir le suivi du process et de ses 

produits.  

L’AFSSA a réalisé une étude théorique sur les risques sanitaires liés à l’utilisation du PET 

recyclé pour pouvoir définir ses recommandations. L’industriel se doit de suivre ces 
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recommandations pour fabriquer du PET de qualité alimentaire, mais il peut aller au delà 

pour adopter une démarche préventive dans la gestion de son procédé en prenant en 

compte les contraintes du milieu industriel. 

Dans ce cadre, une évaluation des risques chimiques du process s’avère intéressante pour 

déterminer les paramètres clés à surveiller dans le Système d’Assurance Qualité (SAQ) et 

prévenir les dérives de qualité pouvant engendrer des dangers pour le consommateur. 

L’objectif de cette étude est donc d’identifier les dangers chimiques générés au cours du 

processus de recyclage pour pouvoir ensuite les maîtriser et protéger le consommateur. 

 

L’évaluation des risques du procédé permettra de voir si des modifications doivent être 

apportées au SAQ de l’unité, non seulement pour assurer la qualité sanitaire du produit mais 

aussi pour respecter les recommandations de l’AFSSA.  Le SAQ modifié pourra par la suite 

être intégré à la demande d’autorisation. 

De plus, suite à la publication en juillet 2008 des lignes directrices pour le dossier de 

demande d’autorisation européen, une analyse des exigences de l’Union Européenne sera 

réalisée pour se projeter sur une future demande d’autorisation au niveau européen. 
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3 Méthodologie 

Pour répondre aux objectifs présentés ci-dessus, une première étape de collecte 

d’information et d’échanges a été nécessaire pour réaliser l’évaluation des risques. Une fois 

les données recueillies, la méthodologie d’analyse a été fixée. La démarche entreprise est 

présentée dans les paragraphes suivants.  

 

3.1 Collecte d’information 

3.1.1 Recherche bibliographique, documents techniqu es et réunions 

Plusieurs sources d’information ont été exploitées. Premièrement, une recherche 

bibliographique a été réalisée pour faire l’état des connaissances en matière de recyclage de 

PET destiné au contact alimentaire et des dangers chimiques associés. Pour compléter cette 

recherche, des documents techniques de FPR ainsi que de ses fournisseurs process ont été 

consultés. A cela se rajoutent les différentes réunions de l’équipe projet FPR, les échanges 

avec des laboratoires de référence dans la qualification des emballages alimentaires (Institut 

Fraunhofer, Centre Technique de Conservation de Produits agricoles - CTCPA -) et les 

rencontres avec les acteurs du recyclage : Ecoemballages, Chargés de Centres de tri et 

Responsables qualité d’usine de lavage.  

 

3.1.2 Caractérisation du PET recyclé et du procédé 

Pour évaluer le procédé de recyclage, des caractérisations chimiques des paillettes, 

granulés amorphes et cristallisés ont été réalisées. L’interlocuteur principal a été le Pôle 

Analyse et Santé du Centre International de Recherche Sur l’Eau et l’Environnement 

(CIRSEE- Suez-Environnement) qui est en charge de développer les outils analytiques 

d’analyse de substances organiques pour le suivi qualité de la production de FPR.  

Ainsi, des analyses de la matière plastique et des tests de migration ont été effectués.  De 

plus, en coordination avec le CTCPA, un challenge test de l’unité de La Neuve Lyre a été 

réalisé pour déterminer le pouvoir décontaminant du procédé. 

 

3.2 Méthodologie d’analyse du risque 

 

L’objectif de l’évaluation des risques est d’identifier les étapes du processus au cours des 

quelles les dangers sont générés pour pouvoir ensuite les maîtriser.  
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Les dangers sont liés à la présence de substances dans le PET susceptibles de migrer vers 

le contenu de la bouteille, à la présence d’autres contaminants physiques pouvant entraîner 

l’apparition de substances chimiques dans le PET ou la défaillance de l’unité. 

Le processus de recyclage depuis la collecte jusqu’au traitement thermique a pour but de 

séparer le PET des autres déchets recyclables et de le régénérer tout en le décontaminant 

grâce à un procédé thermique. Les étapes de collecte, tri, lavage et broyage ne sont pas 

réalisées sur le site de La Neuve Lyre par FPR. Etant donné que les risques générés lors de 

ces étapes ne peuvent pas être directement maîtrisés par FPR, des cahiers des charges ont 

été définis pour limiter la teneur en contaminants du flux PET.  

En aval, FPR peut mettre en œuvre des actions de maîtrise des dangers sur le site de La 

Neuve Lyre où les étapes du recyclage thermique sont mises en œuvre. 

 

Une approche d’évaluation et de gestion des risques selon les principes de HACCP (Hazard 

Analysis Critical Control Point - Analyse des dangers, des points critiques pour leur maîtrise) 

telle que définie par le Codex Alimentarius est proposée pour les étapes mises en œuvre à 

La Neuve Lyre. 

 

3.2.1 Principes de l’analyse HACCP 

La méthode HACCP a été développée dans le domaine alimentaire par la firme Pillsbury 

(Etats-Unis) en 1971 pour assurer la sécurité des aliments des astronautes de la NASA. 

Depuis, l’utilisation de cette méthode s’est étendue aux entreprises agroalimentaires. En 

Europe, elle a été rendue obligatoire pour la fabrication de denrées alimentaires en 

l’introduisant dans la Directive 93/43. Elle est complémentaire à d’autres systèmes 

d’assurance qualité comme les normes ISO 9000 car la qualité du produit est gérée à travers 

tout le processus de fabrication. Au cours des dernières années, la méthode s’est étendue à 

la fabrication d’emballages au contact des denrées alimentaires dans la mesure où les 

emballages ne doivent pas transmettre des substances nocives aux denrées alimentaires. 

(A-M Sjöberg et Al 2002, Ropkins et Al 2000, Bovee et Al 1997) 

 

La méthode HACCP repose sur sept principes : 

 
� Principe n°1  : Identifier les dangers, leur occurrence et les mesures 

préventives pouvant limiter ces dangers. 

� Principe n°2  : Déterminer les points critiques (CCP) pour la maîtrise des 

dangers. 
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� Principe n°3  : Déterminer les limites critiques pour assurer le contrôle des 

points critiques. 

� Principe n°4  : Mettre en place un système de contrôle des points critiques 

� Principe n°5  : Prévoir des actions correctives à mettre en œuvre lorsque les 

limites critiques seront dépassées.  

� Principe n°6  : Etablir un système de vérification de procédures du système 

HACCP. 

� Principe n°7 : Etablir un système documentaire regroupant toutes les 

procédures mises en œuvre et les enregistrements. 

 
Il serait aussi intéressant de combiner cette analyse à une approche basée sur le principe de 

criticité AMDEC (Analyse des modes de défaillances de leurs Effets et de leur Criticité) pour 

pouvoir quantifier et hiérarchiser les risques. 

 

3.2.2 Principes de l’analyse AMDEC 

L’Analyse AMDEC découle de l’analyse AMDE (analyse des Modes de Défaillances et leurs 

Effets).  Elle peut s’appliquer à l’analyse de la sécurité, d’un processus, d’un produit ou d’un 

moyen de production. L’objectif est de mettre en évidence les risques de 

dysfonctionnement,  leurs causes et leurs effets qui se traduiront par des points critiques. 

Ces derniers sont ensuite maîtrisés par des actions correctives adaptées. 

Les différentes étapes d’application de l’AMDEC sont : 

� L’étude des défaillances : détermination des causes et des effets ; 

� L’évaluation des risques de défaillance : calcul de criticité ; 

� La mise en place de mesures correctives et/ou préventives ; 

� L’évaluation des actions correctives ; 

� La validation du dispositif. 

La criticité est évaluée à partir de la gravité des défaillances, l’occurrence de celles-ci et la 

capacité à les détecter : 

C = G x P x D 

Où   C correspond à la criticité 

G correspond à la gravité de la défaillance 

P correspond à la probabilité d’occurrence de la défaillance 

D correspond à la détectabilité de la défaillance 
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3.2.3 Méthode d’analyse des risques retenue 

Une stabilisation partielle du procédé de recyclage thermique a été atteinte à partir du mois 

de juin 2008 avec une capacité de fonctionnement de 19 t/jour (en pleine capacité la 

production doit atteindre 24 t/jour). Par conséquent, FPR ne dispose pas encore d’un recul 

suffisant pour faire une analyse de défaillances. Une grande partie des arrêts de l’unité est 

plutôt liée à des ajustements du procédé qu’à des défaillances. 

Pour cette raison, l’analyse de risque sera basée uniquement sur le référentiel HACCP tel 

que défini par le Codex Alimentarius. Une analyse de défaillances pourra être réalisée 

lorsque suffisamment de données sur le fonctionnement de l’unité pourront être recueillies. 
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4 Processus général de recyclage 

Le paragraphe suivant présente les différentes étapes nécessaires au recyclage du PET en 

granulés destinés au contact de denrées alimentaires : collecte, tri, régénération et procédé 

thermique. On entend par régénération les étapes de lavage et de broyage du PET. L’étape 

de procédé thermique correspond à l’extrusion, granulation et polycondensation à l’état 

solide du PET. 

 

4.1 Collecte, Tri et Régénération 

L’objectif des étapes de collecte et de tri est de récupérer et d’isoler le PET des autres 

matières recyclables pour pouvoir le régénérer. Les étapes de lavage et de broyage 

(régénération) permettent d’éliminer les polluants superficiels ayant adhéré à la bouteille lors 

de son utilisation. FPR ne réalise pas ces étapes, mais elles sont sous contrôle grâce aux 

cahiers des charges. 

 

4.1.1 Origine de la matière recyclée par FPR 

Les bouteilles de PET destinées à être recyclées par FPR ont pour origine majoritaire la 

collecte sélective des ordures ménagères en France. Les principaux gisements se trouvent 

dans les régions: 

� Ile de France (50%) 

� Normandie et Picardie (19%) 

Le pourcentage restant provient de régions de l’Est de la France (Lorraine et Bourgogne), 

des retours de consignes provenant d’Allemagne et des chutes industrielles. 

 

4.1.2 Collecte 

Cette étape s’inscrit dans le cadre du contrat de Reprise Garantie avec les collectivités 

locales. La collecte des bouteilles en PET rentre dans le flux de collecte sélective des 

matériaux secs de corps creux. Les modes de collecte sélective mis en œuvre en 

France sont: 

� La collecte porte à porte de conteneurs ou sacs destinés à contenir des 

produits recyclables avec collecte multimatériaux en mélange ou sélective; 

� La collecte par apport volontaire avec collecte multimatériaux sélective.  
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Dans la collecte multimatériaux en mélange, tous les déchets destinés à être recyclés sont 

repris dans un même conteneur à l’exception du verre. Le second type de collecte récolte les 

différents matériaux dans des compartiments différents.  

 

Le particulier doit trier ses déchets à la source pour séparer les emballages plastiques, le 

carton, le papier, le verre et les emballages métalliques des déchets ménagers non 

valorisables en matière. Cela limite les possibilités de contamination du PET destiné au 

recyclage car le matériau est en contact avec une quantité de déchets réduite: cartons, 

papiers et métaux.  

 

Tableau 1: Catégories de tri sélectif à la source. Source : Ecoemballages 2008 

 

La composition des flux de matière collectée est corrélée aux différents types d’emballage 

mis sur le marché. En 2007, 330 000 tonnes de bouteilles et flacons en PET (étiquettes et 

bouchons inclus) ont été mises sur le marché. Environ 84% correspondent à une utilisation 

alimentaire (boisson, vinaigre et huile). Il faut noter que l’intégralité du flux de PET mis sur le 

marché est de grade alimentaire. (Source : Ecoemballages 2008) 

L’utilisation non alimentaire du PET comprend les récipients de produits lessiviels (liquide 

vaisselle principalement), produits cosmétiques et autres produits de droguerie. Lors de la 

collecte, le PET ayant eu une vie non alimentaire n’est pas séparé. Par conséquent, il se 

retrouve mélangé au PET alimentaire.   

 

 

 

Catégorie Objets Anciens contenus 

Emballages 
plastiques  

Bouteilles et flacons en 
PEHD, PVC, PET, PP, PE, 
PELD, 

Alimentaire : huile, soda, lait, jus, eau, sauce 
tomate, vin… 
Produits ménagers : adoucissants, liquide 
vaisselle, lessive 
Produits de beauté : gel douche, crèmes, 
shampoing… 

Métaux, Briques et 
Cartons 

Briques alimentaires, boîtes 
de conserves, bouteilles 
aérosols, barquettes en 
aluminium, boîtes en carton 
de suremballage 

Alimentaire : sirop, poisson, légumes, lait, jus 
Non alimentaire : déodorants d’ambiance, 
insecticides, produits d’entretien de la 
maison… 

Papiers Journaux, magazines, revues  

Emballages en Verre Bouteilles, flacons, bocaux 
Alimentaire : Boissons, confiture, soupes, 
légumes… 
Non alimentaire : parfums, crèmes, savon 
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Influence du type de collecte sur la qualité du flu x recyclé 

L’étude européenne sur le PET post-consommateur réalisée dans le cadre du projet FAIR-

Recyclability a investigué l’influence du type de collecte sur le niveau de contamination du 

PET. Cette étude a démontré que les différences de contamination n’étaient pas 

significatives entre la collecte par apport volontaire et la collecte en porte à porte. 

Néanmoins, l’apport volontaire présente une plus grande homogénéité, ce qui signifie que 

l’on peut s’attendre à une contamination plus diversifiée pour la collecte porte à porte. A cela 

s’ajoutent les erreurs de tri et la possibilité d’un usage secondaire de l’emballage pour 

contenir toutes sortes de substances. (R. Franz, 2002) 

 

4.2 Tri 

 

Une fois collectés, les matériaux destinés au recyclage doivent être triés. Généralement, les 

centres de tri français sont organisés comme le présente la figure numéro 3 : 

 

(1) Réception des camions et vérification de la matière apportée 

(2) Pré-tri manuel : Les déchets non recyclables, les récipients de produits 

dangereux et les éléments de grande taille sont éliminés du flux 

(3) Séparateur corps creux (bouteilles et flacons) et corps plats (journaux,  

magasines et papier) 

(4) Tri automatique et/ou manuel :  

(5) Presse : mise en balle 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3: Schéma général d'un centre de tri 

 

(1) (2) 

Déchets 
recyclables 

Ordures 
ménagères et 
Eléments de 
grande taille 

Camions refusés 

(3) 

(4) (5) 

Journaux, 
papier, 
magazines 

Emballages 
plastiques et 
métalliques 

(4) (5) 

Filière plastique 

Filière papier 

Métaux  
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Les matières plastiques sont triées en trois flux tout en respectant les Prescriptions 

Techniques Minimales (PTM) stipulées dans les contrats de Reprise Garantie entre les 

collectivités et les sociétés agrées : 

� PEHD + PP 

� PET clair (qualité Q0 et Q4) 

� PET foncé (qualités Q5 et Q6) 

 

Les PTM sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

 

Eléments étrangers au flux Tolérance par balle 

- Bouteilles ou flacons plastiques autres que le flux principal 
- Autres emballages plastiques (barquettes, pots, films, sacs…) 
- Autres emballages ménagers (en acier, aluminium, papier, 

carton…) 
- Journaux – Revues – Magazines 

≤ 2% en poids 

 

- Bouteilles ou flacons contenant ou ayant contenu de l’huile 
alimentaire ou un corps gras épais alimentaire. 

- Bouteilles en verre ou morceaux de verre 
≤ 0,2% en poids 

- Bouteilles ou flacons contenant ou ayant contenu des produits 
dangereux au sens des différentes législations concernées : 

- huiles minérales ou synthétiques ou graisses 
- peintures, solvants, vernis, laques, encres, colles et adhésifs 
- pesticides 

≤ 0,02% en poids 

Tableau 2: Prescriptions Techniques Minimales de tri (Source : Contrat de Reprise Garantie) 

 

De façon générale, le tri automatisé est doublé d’un tri manuel pour assurer la qualité du tri. 

Pour éviter la contamination du flux en cours de tri, les sacs fermés contenant des matières 

difficilement identifiables ne sont pas ouverts. 

 

Les matières triées sont récupérées dans des alvéoles dédiées pour procéder au 

conditionnement en balle. Un contrôle qualité est effectué avant la presse, directement dans 

les alvéoles. Les éléments étrangers (bois, métal, papier, autres matières plastiques) sont 

retirés et quantifiés.  

 

La mise en balle est réalisée grâce à une presse et un cerclage en fils de fer ou plastiques. 

La presse fonctionne par campagnes en alternant les matériaux. Même si le couloir de 

presse est dûment nettoyé après chaque campagne, des résidus peuvent persister et rentrer 

dans les balles de la nouvelle campagne en générant un fort taux de contamination. C’est 

pour cette raison que les premières balles de chaque campagne sont déclassées. 
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4.2.1  Qualité de la matière après tri  

Pour évaluer les performances et le respect des PTM, les centres de tri réalisent des 

caractérisations de balles. Les paramètres examinés sont : 

� La tenue de la balle et la qualité du cerclage ; 

� La densité ; 

� La présence de contaminants selon les catégories listées dans les PTM. 

 

Les variations de qualité des balles ont un impact sur le procédé de lavage, notamment 

lorsque des pics de pollution ont lieu. Ces derniers peuvent être causés par des  

dysfonctionnements d’équipement ou la contamination lors des campagnes de presse. 

De façon générale et d’après les responsables qualité des centres de tri et des usines de 

lavage, les PTM des matières plastiques sont bien respectées. Les pics de pollution 

correspondent à des événements exceptionnels. 

 

La traçabilité de la matière est assurée depuis son entrée en centre de tri. Tous les camions 

subissent un contrôle, une identification à l’entrée et  un enregistrement de: 

� La commune de provenance ; 

� Le type de déchet apporté. 

 

Après tri, la matière est organisée par lots en fonction du remplissage du camion. En sortie 

de centre de tri chaque lot est identifié par une fiche selon leur provenance, le type de 

matière et la date de mise en balle 

De plus, un détecteur de radioactivité est placé en entrée de centre. La limite de détection de 

produits radioactifs est de 0,5 µSv/h. Tout camion dépassant cette limite est refusé par les 

centres de tri. Par conséquent, les substances radioactives présentes dans des quantités 

supérieures à 0,5 µSv/h ne devraient pas se retrouver dans le flux de matières recyclées 

  

4.3 Caractéristiques des bouteilles 

 

Le PET collecté et trié est issu majoritairement de bouteilles d’origine alimentaire (eau, 

boisson, huile et vinaigre). Le bouchon et l’étiquette de la bouteille représentent jusqu’à 10% 

du poids total de celle-ci.  

Le conditionnement des bouteilles est très variable d’une marque à une autre. Or, lors du 

processus de recyclage de PET, certains matériaux étrangers limitent la recyclabilité du PET 

et doivent être écartés le plus en amont possible. Une analyse des composants de la 
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bouteille permet d’identifier les contaminants issus de la bouteille et pouvant se retrouver 

dans le flux de PET. 

 

4.3.1 Bouchons 

Les bouteilles comportent des systèmes de fermeture de différentes matières : PEHD, PP, 

PVC et aluminium comme le montre le tableau ci-dessous. 

 

Contenant Matière 
Bouchon monopièce  

Matière 
Bouchon multipièce  

Eaux plates  
(aromatisées ou 
non) 

99% PEHD  
PP marginal 

Coque en PEHD 
(minorité de PP) + opercule 
aluminium pour les circuits 
logistiques longs. 

Boissons gazeuses 

Bouchon en 
PEHD à 100%. 
Développement 
possible en PP 

- Coque en PP et joint : 
majoritairement en 
EVA, PVC et silicone minoritairement. 
- Concerne les bouteilles de petit format 

Boissons gazeuses 
sensibles à 
l’oxygène 

PEHD,  
Peut exister pour les durées de vie 
très courtes 

- Coque en PP ou PEHD avec un joint 
(rapporté ou dans le moule). 
- Nombreux développements de 
barrières, actives ou passives. 

Jus, thés, boissons 
énergétiques PEHD 

- Coque en PEHD, parfois en PP (selon 
le besoin de tenue à chaud), avec : 
- un opercule aluminium (induction) ou 
- un joint (nombreux développements de 
barrières actives ou passives).  

Lait frais,  yaourt 
liquide PEHD 

- Coque en PEHD avec un joint à base 
de PEHD. Quelques opercules en 
aluminium. 

Tableau 3: Matière utilisée pour les bouchons de bouteilles en PET en fonction du type de contenant. 
Source : COTREP 2008, www.cotrep.fr 

 

Les bouchons sont majoritairement des bouchons monopièces. L’élimination des bouchons 

est assurée lors des étapes de lavage.  

 

4.3.2 Etiquettes 

Les étiquettes apposées sur les bouteilles peuvent être en papier ou en plastique (PP, PVC, 

PET, PO). Les étiquettes en PVC sont moins utilisées car elles perturbent le recyclage. 

Néanmoins elles peuvent se retrouver dans le flux de PET et leur élimination doit être 
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assurée. Les étiquettes en papier sont toujours utilisées mais la tendance est à 

l’augmentation des étiquettes plastiques autres que le PVC. Des étiquettes papier à encre 

métallisée peuvent être utilisées. Leur emploi est déconseillé non seulement à cause de 

l’augmentation des déchets à traiter (gestion de refus plus importante mais cela limite aussi 

le contact des bouteilles avec des métaux). (Source COTREP 2008) 

 

4.3.3 Colles 

Les colles utilisées appartiennent à deux familles : 

� les colles aqueuses liquides : synthétiques ou à base d’un mélange 

synthétique et naturel 

� les colles Hotmelt solides thermofusibles (synthétiques) 

La solubilité des colles dans l’eau chaude ou froide et à différents pH va dépendre du produit 

et de l’utilisation finale du produit sur lequel elle est apposée. 

La tendance actuelle est d’encourager l’utilisation de colles solubles sur les produits 

recyclables car celles-ci ont une « lavabilité » de 85%. A l’opposé, les colles non solubles 

atteignent une « lavabilité » de 40 à 50%, ce qui perturbe le recyclage.  

Dans le cas du PET et des étiquettes entourant la bouteille, les colles de type Hotmelt sont le 

plus fréquemment utilisées. Les colles aqueuses sont utilisées lorsque des étiquettes 

partielles sont apposées. La quantité de colle utilisée a tendance à diminuer. Elle couvre une 

bande de quelques centimètres de largeur sur la surface de la bouteille. L’élimination des 

colles est un facteur important lors des étapes de lavage puisque des résidus de colle 

peuvent entraîner des dérives de qualité et perturber la chaîne du recyclage en aval. (Source 

COTREP 2008) 

 

4.3.4 Encres 

Les encres utilisées sont imprimées sur support plastique ou papier. Dans les deux cas des 

encres à pigment organique ou minéral sont utilisées. Celles-ci sont éliminées au cours des 

étapes de lavage pour éviter les perturbations du recyclage du PET. Le type d’encre utilisée 

varie en fonction des techniques d’impression mises en œuvre : 

� Offset : l’encre est visqueuse à base de résine/huile végétale ou encre UV 

� Flexographie : l’encre est très fluide et fabriquée à base de solvants 

organiques ou à l’eau. L’encre UV est aussi utilisée. 

� Héliogravure : l’encre est très fluide et fabriquée à base de solvants 

organiques ou à l’eau 
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La technique la plus utilisée pour l’impression papier est l’offset tandis que pour le support 

plastique, il s’agit de l’héliogravure. (Source COTREP 2008)  

 

4.3.5 Le PET et ses additifs 

Le PET est un produit fabriqué à partir de pétrole. Il est synthétisé par deux voies :  

� La voie  du DiMéthylTérephtalate (DMT) obtenu par estérification de l’acide 

térephtalique et transestérification de l’ester formé. 

� La voie de l’acide térephtalique purifié (TPA) basée sur la réaction de 

l’éthylèneglycol et l’acide térephtalique 

Additifs de synthèse du PET 

Pour catalyser ces réactions, des catalyseurs métalliques sont ajoutés. Industriellement, la 

réaction de transestérification est catalysée par le manganèse et le calcium sous forme 

acétate.  Des additifs sont aussi ajoutés pour catalyser des réactions d’extension de chaîne, 

tels que l’antimoine. Les autres catalyseurs utilisés de façon minoritaire sont le germanium et 

le titane. (Oi-Wah Lau and Siu-Kay Wong 2000, Firas Awaja et Al. 2005, Shotyck et Al. 2006) 

Additifs fonctionnels du PET 

� Conservateurs 

Avec le développement des boissons sans conservateurs et des eaux aromatisées, les 

embouteilleurs ont développé des systèmes de protection de la boisson par le renforcement 

de l’étanchéité de l’emballage. Pour les bouteilles en PET, ces systèmes sont constitués 

d’une couche de polyamide utilisée comme support de pièges à oxygène et à dioxyde de 

carbone. Elle est placée soit entre deux couches de PET, on parle alors de barrière 

multicouche ; soit mélangée avec le PET, on parle alors de monocouche ou de « blend ». Un 

taux de polyamides trop élevé dans le flux de recyclage provoque un jaunissement des 

paillettes. 

� Stabilisants 

Des stabilisants UV de type « HALS » (Hindered Amines Light Stabilizers), cyanates et 

benzotriazoles peuvent aussi être ajoutés au PET pour limiter sa dégradation lorsque les 

bouteilles sont exposées au rayonnement UV. Ces composés sont aussi utilisés comme 

antioxydants. Parmi les plastifiants utilisés, on retrouve le butyl stereate, l’acétylbutyl citrate, 

les alkyl sebacates, les adipates et les esters de phtalate. (O. Lau and S. Wong 2000). 

� Pigments 

Les bouteilles de PET sont triées en fonction de leur couleur : Q0, Q4 ; Q5 et Q6. Les 

bouteilles de qualité Q5 et Q6 sont les plus colorées (vert et bleu foncé majoritairement) et 
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ne pourront pas être recyclées dans un flux de bouteilles claires. Les pigments des matières 

plastiques destinées au contact alimentaire doivent respecter des restrictions d’usage et ne 

doivent en aucun cas céder des constituants de manière notable à la denrée alimentaire. Les 

pigments doivent être compatibles avec les procédés de fabrication de la matière pour éviter 

par exemple une dégradation thermique du colorant en cours de process. Les constituants 

des pigments proviennent de familles de composés chimiques variés. On distingue 

néanmoins les colorants minéraux (à base de métaux) et organiques. (AFSSA 2006, COTREP 

2008) 

L’utilisation des additifs cités ci-dessus est soumise à la réglementation. Des limites de 

migrations établies par la directive 2002/72 doivent être respectées. Cela signifie, à priori, 

que dans le PET recyclé ces produits ne devraient pas dépasser les limites de migration 

établies dans la réglementation, étant donné qu’aucun additif n’est rajouté lors du recyclage 

thermique du PET. 

 

Parallèlement, la concentration résiduelle en réactifs et monomères de départ du PET est 

aussi soumise à la réglementation. Cependant, au cours du recyclage, des réactions de 

dégradation ont lieu. Les composés constitutifs du PET vierge peuvent être générés et 

doivent faire l’objet d’une vérification. 

 

4.3.6 Contenu de la bouteille 

Le PET destiné à être recyclé pour le contact alimentaire aura eu une première vie dans le 

contact alimentaire. En effet, la grande majorité de la matière recyclée est constituée de 

bouteilles ayant contenu des boissons. Des substances caractéristiques des anciens 

contenants vont donc être retrouvées. Tel est le cas du limonène, constituant typique des 

boissons aromatisées. D’autres composés de la famille des terpènes ont été identifiés. Ces 

composés sont utilisés dans la constitution d’arômes. Une autre classe de composés 

retrouvés sont les acides benzoïques et ses esters ainsi que le benzaldéhyde. Ces 

composés sont liés à la présence de conservateurs dans certaines boissons et sont donc 

présents à des concentrations dans le respect de la réglementation. (C.Nerin et Al 2003, Pierce 

et Al, 1995) 

 

Il existe deux possibilités d’introduction de contaminants dans le flux de PET : 

� L’introduction dans le flux de flacons et bouteilles en PET de grade non 

alimentaire ; 

� Une seconde utilisation par le particulier pour contenir des produits chimiques 

non alimentaires. 
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De nombreuses études se sont penchées sur la possibilité de contamination du PET due à 

une utilisation secondaire. H. Widén et Al. ont identifié neuf groupes d’odeurs liées à des 

contaminants dans des bouteilles destinées à être ré-utilisées pour contenir des boissons. 

Parmi les principales substances chimiques identifiées liées à une « mauvaise » utilisation 

du particulier, se trouvent : 

� Les naphtalènes ; 

� Le benzène, le toluène et le xylène ; 

� Les éthers ; 

� Le furane ; 

� L’acide acétique. 

 

Ces substances sont associées à l’introduction dans les bouteilles de produits tels que :  

� Des agents de nettoyage ou des détergents ; 

� Du pétrole ; 

� Des résidus de tabac. 

 

L’étude européenne menée par Franz et Al. a montré que les contaminations liées à une 

« mauvaise » utilisation se produisent de façon sporadique (taux d’incidence de 0.03% à 

0.04%), mais lorsque cela arrive, un important taux de contamination est observé. Ainsi, des 

analyses par chromatographie gazeuse de paillettes non lavées ont montré la présence de 

toluène et d’isomères de xylène à 50 mg/kg et 200 mg/kg respectivement. En revanche, les 

granulés lavés et décontaminés grâce à un procédé thermique n’ont pas montré la présence 

de substances dues à un mauvais usage. D’autres études ont établi des listes allant de 30 à 

plus de 120 substances pouvant être présentes dans le PET (Konkol et Al 2003, Bayer 2001).  

 

La recherche de possibles contaminants à ce stade du recyclage se révèle intéressante pour 

avoir un spectre des substances qu’il faudra éliminer lors des étapes ultérieures du 

recyclage. Cependant, la rareté des contaminations et la dilution des bouteilles contaminées 

dans des bouteilles non contaminées rendent difficile l’identification de polluants. Par 

conséquent, une analyse de routine pour rechercher des polluants inconnus à ce stade du 

recyclage (dans les paillettes) ne s’avère pas pertinente.  

Néanmoins, le contrôle d’autres contaminants facilement identifiables comme des matières 

étrangères (bois, métal, PVC…) doit être réalisé. Ces matières vont avoir une incidence sur 

les étapes postérieures du recyclage. Elles peuvent endommager l’équipement ou être 

dégradées lors du processus thermique tout en altérant la qualité du PET. 

Grâce aux PTM les taux de contaminants vont être limités, mais les usines de lavage 

devront néanmoins faire face aux pics de pollution. 
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4.4 Lavage et Broyage des bouteilles 

 

L’objectif de l’étape de lavage est d’éliminer les polluants superficiels ayant adhéré à la 

bouteille lors de son utilisation. Dans l’attente de la mise en route de la ligne de lavage de 

Limay, FPR sous-traite le lavage et le broyage des bouteilles à des prestataires de recyclage 

européens. Ces derniers assurent la livraison de paillettes conformes aux cahiers des 

charges.  

Les paragraphes ci-dessous présentent une description générale du procédé de lavage et de 

broyage réalisé par les fournisseurs de FPR. 

 

4.4.1 Procédé de lavage et broyage 

Le procédé de lavage fonctionne par campagnes pour produire des paillettes de PET de 

couleur homogène. Ainsi, les flux de qualité de couleur (Q0, Q4, Q5 et Q6) de PET ne sont 

pas mélangés au cours d’une même campagne. Toutes les qualités subissent le même 

traitement. La figure 4 présente une description générale du processus de lavage et de 

broyage. 
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Figure 4: Schéma général des étapes de lavage et de broyage 

 

Les objectifs de traitement du lavage et broyage sont basés sur la présence de 

contaminants, la granulométrie des paillettes et des caractéristiques physico-chimiques telles 

que le taux d’humidité, la couleur et la densité apparente. Dans le cas de FPR, les 

spécifications des paillettes telles que définies dans le cahier des charges sont présentées 

dans le tableau ci-dessous.  

 

 

 

 

 

(4)  
Broyage 

(5)  
Flottaison 

(6)  
Lavage 

(7)  
Rinçage 

Additifs Additifs Additifs 

PO et autres matières 
flottantes 

Colles et autres 
impuretés adhérées à 
la surface des paillettes 

Résidus de 
lavage 

Paillettes 

PET 

Refus : autres matières 
plastiques, métaux, cartons… 

Bouteilles 
PET (1)  

Déballage 

(3)  

Tri automatique et 
manuel 

(2)  
Prélavage 

Balles PET 

Contrôle 
qualité 

Additifs 

Etiquettes et impuretés 
superficielles de 
grande taille 

Respect des PTM 

(8)  
Séchage 

(9) 
Conditionnement 

en big bag 

Contrôle 
qualité 

Stockage  

Livraison 

 

Déclassement 

Remise en 
début de 
chaîne 

Respect cahier 
des charges  
FPR 

Lots non 
conformes 
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Présence de contaminants Taux (ppm) 
Seuil de non 
conformité 

PVC (taux maximum) 50  80 

PO 10  20 

PA 10 20 

Autres polymères 10 20 

Papier 10 20 

Bois 10 20 

Métaux 10 20 

PET opaque <50 50 

PET coloré <100 100 

Total Contaminants < 0,05 % 0,05 %  

Autres paramètres  

Variation de pH 
<0,5 

 

Densité apparente 290-350 kg/m3 

Taille 6 – 12  mm 

Poussières (<1mm) 1% 

Humidité  <0,9% 

Tableau 4: Spécifications paillettes fixées par le cahier des charges FPR  

 

Additifs de lavage 

Pour améliorer les performances du lavage, des agents de flottation, des anti-mousses et 

des tensio-actifs sont ajoutés. Les agents de flottation sont formulés à base de polyéthers de 

glycol. Les tensio-actifs utilisés, correspondent à des agents de surface non ioniques de type 

alcool éthoxylate. De l’hydroxyde de sodium est ajouté pour rendre basique le bain de 

lavage. Ces produits répondent aux exigences de l’arrêté du 8 septembre 1999 – Brochure 

1227 – DGCCRF. 

Contrôle qualité et traçabilité 

Tous les fournisseurs de FPR sont certifiés ISO 9001 et ISO 14001. Un contrôle qualité est 

effectué sur la matière réceptionnée à une fréquence d’au moins une balle par camion, 

choisie au hasard. Chaque lot de matière réceptionné est identifié à un centre de tri grâce au 

bordereau d’identification matière joint systématiquement par les centres de tri. Toute 

matière réceptionnée est enregistrée dans les registres de livraison. 

Les paramètres contrôlés sont : 

� La quantité de contaminants 
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� Le taux d’humidité 

� La forme et tenue des balles 

Ces paramètres doivent être conformes aux PTM décrites dans le paragraphe 4.  

  

Après contrôle, une codification est attribuée en fonction de la matière, du type de balle, de 

l’origine et de la date. Ce numéro suit le lot jusqu’à la fabrication de paillettes. 

Lors du conditionnement des paillettes, un nouveau numéro de lot est attribué et chaque big 

bag2 est muni d’une fiche d’identification sur laquelle figurent le numéro du lot des paillettes 

et le numéro du lot des balles d’origine. Tous les lots sont répertoriés sur un logiciel de suivi 

logistique. Ainsi, sur toutes les étapes de la chaîne, la traçabilité de la matière est assurée. 

Avant livraison, les paillettes subissent un contrôle qualité. Elles doivent répondre aux 

caractéristiques listées dans le tableau 4 pour qu’elles puissent être traitées thermiquement 

par FPR. 

 

4.5 Procédé Thermique de recyclage de La Neuve Lyre   

Pour produire du PET recyclé de grade alimentaire, des étapes de décontamination profonde 

des paillettes de PET doivent être mises en œuvre. L’unité d’extrusion et polycondensation 

Starlinger a été choisie pour assurer le recyclage de PET. Cette étape est sous contrôle 

direct de FPR. 

 

La figure 5 présente le schéma de principe du procédé mis en oeuvre par FPR  à La Neuve 

Lyre. 

 

Préparation 

  

Extrusion 

  

Cristallisation 

  

Paillettes  matière  granulation  Polycondensation  Résine 

PET (4.5.1)  PET  du PET  RPET 

   (4.5.2)  (4.5.3)   

        

Figure 5: Schéma de principe du procédé de recyclage thermique  

Aucun additif n’est ajouté au PET au cours des étapes de recyclage thermique. L’unité est 

en fonctionnement 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 

 

                                                
2 Un big bag est un conteneur souple en polypropylène ayant un volume d’environ 1.5 m3   
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4.5.1 Préparation matière 

Les paillettes conditionnées en big bag subissent une préparation matière avant leur entrée 

dans la ligne Starlinger. Premièrement, des paillettes d’origines distinctes sont mélangées 

pour lisser les variations potentielles de qualité, liées aux différents fournisseurs. Ensuite, 

elles font l’objet d’un tri optique pour éliminer les paillettes non conformes en couleur et des 

matières étrangères résiduelles telles que du bois, du sable, des PO, du caoutchouc ou des 

métaux. La capacité de la section Préparation Matière est d’environ 1,5 t/h. Enfin, elles sont 

transportées vers le pré-sécheur via un convoyage pneumatique. Les rejets du tri optique 

sont traités en centre de stockage de déchets non dangereux. 

 

4.5.2 Extrusion et Granulation 

Une fois homogénéisées, les paillettes sont séchées en deux étapes : 

- L’élimination d’eau de surface se fait par pré-séchage à l’air à 100°C pendant environ 

30 minutes. Le volume du pré-sécheur est d’un mètre cube.  

- Le séchage à cœur est réalisé par insufflation d’air chaud à 140°C et très sec (point 

de rosée à –40°C) pendant 1h30, dans deux unités fo rmant un volume total de 5,6 

m3. 

L’étape de séchage est importante car la présence d’eau dans le polymère provoque des 

dégradations. Le niveau d’eau à atteindre dans les paillettes ne doit pas dépasser 200 ppm. 

(Firas Awaja et Al 2005) 

 
Après le séchage est réalisée l’étape d’extrusion. Les paillettes sont fondues à l’aide d’une 

vis d’Archimède tournant dans un fourreau à 280°C. Le PET fondu sous l’action de la 

température et de la pression est dégazé sous vide de façon à éliminer les vapeurs de 

fusion. A l’extrémité de la vis extrudeuse, la matière est filtrée sur tamis métallique avec un 

seuil de coupure de 60 µm. Cela permet d’écarter des contaminants tels que des matières 

carbonisées, des éclats de bois ou de métal. La matière passe ensuite à travers une filière 

pour être mise en forme de joncs d’environ 2 mm de diamètre. Le débit d’extrusion est 

d’environ 1,2 t/h et le temps de séjour de la matière dans l’extrudeuse est d’environ une 

minute. 

 

L’étape de granulation se fait après refroidissement des joncs à l’eau. Ces derniers sont 

arrosés par des atomiseurs d’eau déminéralisée tout en transitant sur un matelas d’eau vers 

la granulatrice. Des rouleaux tirent les joncs pour alimenter la fraise immergée qui les coupe 

en morceaux de 3 mm de longueur. Les granulés obtenus correspondent aux granulés 

amorphes. Ils sont ensuite centrifugés et stockés dans deux silos de 5 m3 chacun pour 
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contrôle qualité. Le passage à l’étape suivante ne se fait que si les granulés répondent aux 

exigences de qualité. Les granulés non conformes sont écartés de la ligne et destinés à 

d’autres marchés non alimentaires ou à la valorisation. 

 

 

 

 

Figure 6: Illustration de l'unité de séchage et extrusion 

 

4.5.3 Cristallisation et Polycondensation à l’état solide 

Une fois le contrôle qualité approuvé, les granulés sont acheminés vers les étapes de 

cristallisation et de polycondensation. Le flux est divisé en deux pour alimenter en parallèle 

deux lignes comprenant deux cristalliseurs de 1 m3 chacun et une unité SSP de 7.5 m3. 

Le fonctionnement est identique sur les deux lignes. La matière est introduite dans le premier 

cristalliseur de chaque ligne pour être chauffée à 130°C pendant une heure. Ensuite, elle 

transite vers le second cristalliseur pour poursuivre la cristallisation à environ 160°C. Pour 

désagréger les amas de granulés, les cristalliseurs sont équipés d’agitateurs. 

Le changement en structure cristalline évite que les granulés se collent entre eux sous l’effet 

de leur poids et de la chaleur lors de l’étape postérieure de polycondensation. De plus, cette 

structure facilite la reprise de viscosité au cours de cette étape. 

 

Sécheurs  Granulatrice  Extrudeuse  
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Figure 7: Unités de Cristallisation et Polycondensation à l'état solide, ligne 1 

 

L’objectif de la polycondensation est d’augmenter la viscosité des granulés par allongement 

de la chaîne de polymère et de décontaminer les granulés pour atteindre une qualité de 

grade alimentaire. Pour cela, les granulés sont acheminés vers un pré-chauffeur de façon à 

les porter à 196°C, température de polycondensation . Le temps de séjour dans le réacteur 

est de minimum 6 heures. Les granulés polycondensés sont récupérés en bas de réacteur et 

refroidis à environ 70°C. Ils sont ensuite transfér és dans un silo de 5 m3 pour 

conditionnement en big bag puis stockés dans un entrepôt dédié, à l’abri de la lumière et de 

l’eau. Il est important de faire baisser rapidement la température des granulés avant 

conditionnement, non seulement à cause des difficultés que pose la manipulation des 

granulés à plus de 100 °C, mais aussi parce qu’une température du granulé trop importante 

favorise l’absorption d’eau atmosphérique. 

Le schéma ci-dessous présente une synthèse des étapes d’extrusion et polycondensation. 

 

 

 

 

 

 

SSP 

Cristalliseur 1  
Cristalliseur 2  
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Figure 8: Synthèse des étapes d'extrusion-polycondensation 

 

4.5.4 Objectifs de traitement du PET 

A l’issue du recyclage thermique, le PET sera utilisé pour fabriquer des nouveaux 

emballages alimentaires. Il doit par conséquent avoir les mêmes caractéristiques physiques 

et chimiques que celles d’un PET vierge. 

Au cours du traitement, un contrôle est réalisé après extrusion et en sortie de SSP. Les 

granulés amorphes non conformes sont écartés de la production alimentaire. Le tableau 5  

montre les paramètres suivis lors du contrôle des granulés amorphes. Les points noirs sont 

générés à cause d’infondus ou de matériaux étrangers, tels que le PVC. La quantité de 

points noirs reflète ainsi des contaminations physiques. 

 

Paramètre Valeur Cible Seuil de non-conformité  Méthode d’analyse 

Poids moyen 
de 100 
granulés 

1,5 g +/-0,1  
Pesée de 100 granulés sur une  
balance de précision, calcul du  
poids moyen 

Points noirs  <0,5 mm 0,5 mm Observation de 100 granulés sur 
plateau éclairé 

 L   > 45 / 

a* -10<a<0 
Ce paramètre n’est pas 
considéré comme un 
critère de déclassement 

couleur 

b* - 3< b <2 / 

Spectrophotocolorimètre 

Tableau 5: Caractéristiques contrôlées pour le contrôle des granulés amorphes 

Sécheurs 

Paillettes  

Eau,  
Vapeurs de 
séchage 

Vapeurs de fusion : 
oligomères, composés 
volatiles 

Contrôle 
Qualité 

Refus PET 
amorphe 

PET Amorphe 
vers cristallisation  

Silo Extrusion 

Vapeurs, 
Contaminants 

Refus Pet  
cristallisé 

Cristallisation SSP Contrôle 
Qualité 

Granulés 
PET 
cristallisé  

 
Stockage 

Granulés 
déclassés 

Vapeurs, 
Composés 
volatils 

Eau,  
Composés 
organiques 

 
Livraison 

 
Contrôle  
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C’est grâce à la SSP que le PET recyclé peut être destiné au contact alimentaire. Le premier 

paramètre contrôlé est l’Indice de Viscosité (IV). Ce paramètre reflète les caractéristiques 

mécaniques du polymère. De plus, si l’IV n’est pas conforme, on s’attend à avoir une 

mauvaise décontamination. En effet, l’indice de viscosité augmente au cours du temps dans 

la SSP avec le maintien de la température et du vide. Si ces paramètres sont altérés, l’IV ne 

sera pas conforme, de même que le taux de contaminants du granulé. On peut considérer 

l’IV comme un premier indicateur du bon déroulement du procédé. 

 

Paramètre Valeur Cible Tolérance 
Méthode 

d’analyse 
Référence 

Indice de 
viscosité 

Entre 0,74 et  0,82 
en fonction des 

clients 

Avec une 
tolérance de 0,02 

pour chaque 
valeur 

Melt Flow Indexer NF EN  ISO 1133 

Température de 
transition vitreuse 

77°C  +/-  6°C
Differential 
Scanning 
Calorimetry 

NF EN ISO 
11357-1 

Température de 
fusion 

249°C  +/- 6°C
Differential 
Scanning 
Calorimetry 

NF EN ISO 
11357-1 

Taux de 
cristallinité 

40%  >40%
Differential 
Scanning 
Calorimetry 

NF EN ISO 
11357-1 

Tableau 6: Paramètres contrôlés lors de la SSP 

 

Les autres paramètres reflètent aussi la qualité mécanique du PET. Ces derniers ne sont 

pas contrôlés en routine car ils sont très stables. Des altérations des températures de 

transition vitreuse et de fusion reflètent la présence d’autres polymères dans la matière. Par 

ailleurs, le taux de cristallinité peut avoir une influence sur le coefficient de diffusion des 

composés dans le PET. Le coefficient de diffusion diminue avec l’augmentation du taux de 

cristallinité. 

 

Concernant les composés organiques, les exigences de l’AFSSA se basent sur la notion de 

risque tolérable et d’un modèle de prévision de la migration. L ‘AFSSA a défini une 

exposition maximale tolérable liée à une concentration maximale tolérable dans les aliments 

et les matériaux de PET recyclé. Les contaminants du PET seront tolérés à hauteur de 1,5 

µg/personne/jour même si leur structure chimique n’est pas connue. Leur évaluation des 

risques les a conduit à établir une concentration maximale de 1,5 µg contaminant/kg 

d’aliment ou d’eau conditionnée. Ainsi, grâce à un modèle de prévision (voir annexe 1), la 

quantité maximale tolérable dans le matériel peut être liée à la concentration maximale dans 

la denrée alimentaire. Par conséquent, la concentration dans le PET ne doit pas dépasser 4 
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mg/kg (d’après le modèle de prévision). Si des substances sont détectées à plus de 4 mg/kg, 

la masse molaire du composé sera déterminé selon la procédure proposée par l’AFSSA. La 

détermination de la masse molaire permettra de voir si la concentration trouvée pour ce 

composée est acceptable ou pas selon le modèle de prévision de l’AFSSA.  Dans le cas de 

l’acétaldéhyde, la concentration ne devra pas dépasser 1 ppm. L’acétaldéhyde diminue 

rapidement la qualité organoleptique des boissons contenues dans une bouteille qui aurait 

un taux d’acétaldéhyde trop important. De plus, ce composé est un traceur d’une 

dégradation trop importante du PET.  

 

4.5.5 Elimination des contaminants générés lors du procédé de recyclage thermique 

Au cours des étapes de séchage et d’extrusion, l’air chargé de composés organiques est 

évacué vers des condenseurs. Comme le circuit est ouvert, il n’y a pas de risques de 

concentration. Les condensats sont ensuite traités en tant que Déchets Industriels Spéciaux. 

De même, les cristallisateurs et le SSP sont équipés d’évacuations de gaz de façon à 

éliminer les substances volatilisées lors du traitement thermique du PET.  

 

4.5.6 Autres sources de contamination potentielles lors du recyclage thermique 

Eau de process 

L’eau introduite dans le procédé Starlinger provient du réseau d’eau potable de La Neuve 

Lyre. Avant utilisation, l’eau est déminéralisée par résine échangeuse d’ions. Le contact avec 

les granulés recyclés a lieu lors de l’étape de granulation. Le temps de contact est très court, 

de l’ordre de la minute. L’introduction de contaminants dans le process à travers l’eau serait 

liée à une pollution chimique du réseau. La surveillance de la qualité de l’eau potable du 

réseau est assurée par les autorités compétentes. Le risque de contamination du process 

est donc limité par le caractère potable de l’eau et par le court temps de contact. 

Lubrifiants 

En fonctionnement normal, la matière n’est pas en contact avec les zones lubrifiées de 

l’installation. Une contamination peut avoir lieu après une période de maintenance ou une 

intervention ponctuelle sur l’unité. En mesure de prévention, les premiers batchs réalisés 

après un arrêt sont écartés de la production de grade alimentaire. De plus, pour limiter les 

risques de contamination, les opérateurs chargés de la maintenance bénéficient de 

formations pour l’application des bonnes pratiques d’hygiène lors des interventions. Il leur est 

aussi recommandé d’utiliser la quantité juste et nécessaire de lubrifiants. 
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Défaillances de l’unité Starlinger 

Une stabilisation partielle du procédé a été atteinte à partir du mois de juin 2008 avec une 

capacité de fonctionnement de 19 t/jour (en pleine capacité, la production peut atteindre 24 

t/jour). Par conséquent, FPR ne dispose pas encore d’un recul suffisant pour faire une 

analyse de défaillances. 

Néanmoins, lors de cette première phase de stabilisation, les points sensibles ayant le plus 

d’influence sur la performance de l’unité ont été identifiés : 

� le maintien du vide dans le réacteur SSP 

� l’entretien des vannes (maintenance de premier niveau) 

Le défaut de vide est principalement causé par l’obstruction par des granulés des conduites 

reliant l’unité de vide poussé au réacteur. Pour cela, un système automatique d’alerte à été 

mis en place pour signaler toute infiltration de granulés. 

L’entretien du système de vannes est lié à la bonne gestion de la maintenance de premier 

niveau avec du personnel qualifié et au respect des recommandations fournisseur. Un suivi 

systématique est réalisé grâce à un cahier de suivi des opérations. 
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5 Evaluation du risque sanitaire 

Comme présenté dans le paragraphe 3, une analyse de risque selon le référentiel HACCP 

tel que défini par le Codex Alimentarius est réalisée. 

 

5.1 Identification des dangers 

 
Les dangers sont définis comme les substances chimiques pouvant se retrouver dans le 

PET après le processus de recyclage et pouvant potentiellement migrer vers la denrée 

alimentaire. La voie d’exposition est par conséquent la voie orale. Le Comité Scientifique de 

l’alimentation humaine considère que les composés de poids moléculaire de 1000 g/mol et 

au-delà ne sont pas absorbés par le tractus digestif. Il faut par conséquent rechercher les 

molécules de poids moléculaire inférieur. (A. Feigenbaum 1998) 

Les contaminants du PET ont différentes origines : 

� Les contenus résiduels de la bouteille et leurs produits de dégradation ;  

� Les composés introduits lors de la collecte, tri et lavage ; 

� Les produits de dégradation du PET générés lors du procédé de recyclage 

thermique. 

 

5.1.1 Contenus résiduels de la bouteille 

Comme démontré dans le paragraphe 4, il est difficile d’établir une liste de contaminants  

récurrents pouvant migrer vers le PET suite à une utilisation secondaire de la bouteille pour 

contenir d’autres liquides. Les composés identifiés le plus souvent sont ceux liés à une 

utilisation normale de la bouteille : conservateurs et arômes. 

Les colles, pigments et encres utilisés pour le conditionnement de la bouteille doivent 

répondre aux exigences sanitaires imposées par l’UE et la France. Par conséquent ces 

produits ne devraient pas être présents à des concentrations représentant un risque pour la 

santé. 

 

5.1.2 Composés introduits lors de la collecte, tri et lavage 

Comme présenté dans le paragraphe 4, les seuls additifs ajoutés lors du processus de 

recyclage sont les tensioactifs, anti-mousses et détergents. D’autres composés peuvent 

êtres introduits de façon accidentelle lors du transport ou du stockage. 
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5.1.3 Produits de dégradation du PET 

(Firas awaja et Al. 2005,  Villain et Al. 1994, Gianotta et Al. 1994, Paci et Al. 2005, De A. Freire et 

Al.1999, Assadi et Al. 2004) 

 

Lors de l’extrusion, le PET est fondu à 280°C. A ce tte température, la matière subit des 

dégradations de type thermique, thermo-oxydante et chimique (hydrolyse). Lorsque les 

températures dépassent la température de fusion du PET (255 °C) des modifications de la 

structure du PET ont lieu.  

 

La dégradation commence par une scission de la chaîne polymérique principale. L’hydrolyse 

du PET augmente la concentration en groupements de fin de chaîne de type carboxyle et 

hydroxyle. La dégradation thermique induit une augmentation de la concentration des 

groupements de fin de chaîne carboxyle et vinyl ester. L’augmentation globale de 

groupements carboxyle rend le PET moins stable thermiquement et par conséquent 

augmente la dégradation.  

 

Les paramètres suivants peuvent influencer le taux de dégradation du PET lors du 

recyclage : 

� La présence d’eau provoque une hydrolyse de la chaîne polymérique. Plus la 

quantité d’eau est importante, plus le PET est dégradé. Cela résulte en une 

perte de masse molaire et une génération de produits de dégradation tels que 

l’acétaldéhyde, l’éthylèneglycol, le diéthylèneglycol, le formaldéhyde et l’acide 

térephtalique. 

 

� L’action conjuguée de la température et de l’oxygène vont aussi générer des 

produits de dégradation. Des traceurs de ce type de dégradation sont les 

acides diphényl carboxyliques 

 

� La présence de certains composés acides peut catalyser la dégradation du 

PET. Les colles et les encres contiennent des acides rosiniques et abiétiques. 

De même, le PVC se décompose rapidement à partir de 230°C, se carbonise 

et produit de l’acide chlorhydrique. Ces composés catalysent les réactions de 

coupures de chaîne polymérique et donc induisent la fabrication de produits 

de dégradation. Par conséquent, leur élimination doit être assurée lors des 

étapes de tri et de lavage précédent l’extrusion. 
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Le tableau ci-dessous résume les principaux produits de dégradation du PET de faible 

masse moléculaire. Les composés volatils vont être bien éliminés lors du traitement 

thermique grâce à l’évacuation constante des gaz et à la température de réaction. Les 

composés les plus volatils ont des coefficients de diffusion plus importants. A partir d’une 

masse molaire de 130 g/mol on considère que le composé diffuse très lentement dans l’eau. 

(AFSSA 2006) 

 

Composé Nro. CAS Masse 
molaire 

Température d’ 
ébullition en °C 
(à la pression 

atmosphérique)  

Pressions de 
vapeur Autres caractéristiques 

Formaldéhyde 50-00-0 30,03 -20 517-519 kPa à 25°C  

Très volatil, très soluble 
dans l’eau, cancérigène 
pour les humains, 
classé 1 (CIRC) 

Acétaldéhyde  75-07-0 44,05 20,16 
44 kPa à 0°C 
278,4 kPa à 50°C 
1014 kPa à 100°C 

Très réactif. Classé 
cancérigène suspecté, 
classé 2B (CIRC) 

Acétone  67-64-1 58,80 56,1 

24,7 kPa à 20°C 
54,6 kPa à 40°C 
112,0 kPa à 60°C 
226,6 kPa à 80°C 

Très volatil et 
complètement miscible 
avec l’eau. 

Ethylèneglycol 107-21-21 62,07 197,5 

1,33 kPa à 90,60°C 
5,32 kPa à 118,7 
13,3 kPa à 140°C 
199,5 kPa à 221°C 

Soluble dans l’eau. 

Dioxolanne 646-06-0 74,09 74 9,3 kPa à 20°C Miscible dans l’eau 

Dioxanne 123-91-1 88,12 101 4 kPa à 20°C 
Effet cancérogène 
suspecté, cancérogène 
3 (UE), 2B (CIRC) 

Diethylène 
glycol 116-46-6 106,10 245 

0,26 Pa à 0°C 
133,3 Pa à 91,8°C 
2,6 kPa à 148°C 

Miscible dans l’eau, 
peu volatil 

Acide 
térephtalique 100-21-0 166,13 

Point de 
sublimation : 
402 °C 

< 1 Pa à 20°C 
Insoluble dans l’eau, 
non volatil 

Tableau 7 : Principaux composés volatiles dégagés lors de la dégradation du PET au cours du recyclage 
thermique (Frank Villain et Al 1993, Maria Teresa De A. Freire et Al 1999, Dawrocki et Al 2002, Firas 
Awaja et Al 2005, M.Mutsuga et Al 2005) 

 

5.1.4 Caractérisation des paillettes, granulés amor phes et polycondensés 

Evaluation de l’Institut Fraunhofer 

L’institut Fraunhohfer est le laboratoire allemand de référence pour la conformité des 

polymères et du papier. Des caractérisations de paillettes, granulés amorphes et granulés 

SSP ont été réalisées dans le cadre d’un processus d’évaluation du procédé de recyclage de 
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La Neuve Lyre par l’Institut Fraunhofer. Cela a conduit à une permission de mise sur le 

marché allemand, néerlandais ainsi que sur le marché des pays nordiques.  

Un screening des composés organiques dans le PET recyclé a été réalisé pour le comparer 

au screening du PET vierge. Le screening a été effectué sur 40 échantillons de paillettes de 

PET réceptionnées à La Neuve Lyre, de granulés amorphes et granulés SSP produits au 

cours du mois de juin 2008. 

 

� Analyse de substances organiques volatiles 

Les composés volatils ont été déterminés par analyse d’espace de tête couplé à une 

chromatographie gazeuse à détection par ionisation de flamme (GC/FID). Le but était 

d’identifier des substances qui seraient présentes uniquement dans le PET recyclé et non 

dans le PET vierge.  

Que ce soit pour les paillettes, les granulés amorphes et SSP, les composés retrouvés 

systématiquement sont l’acétaldéhyde (temps de rétention - Rt - de 1.8 min ), le 2-méthyl-

1.3-dioxolane (Rt de 2.6 min) et  l’ethylèneglycol (Rt  de 3 min). 

 

� Screening des composés organiques non volatils 

La méthode développée par l’Institut Fraunhofer permet de détecter des composés de 

masse moléculaire comprise entre environ 150 g/mol et 850 g/mol. Pour cela, une extraction 

au Dichlorométhane (DCM) est réalisée suivie d’une analyse de l’extrait par GC/FID. Les 

résultats montrent la détection d’un seul composé majoritaire : un trimère cyclique du PET. 

Ce composé est retrouvé dans tous les extraits d’échantillons, avec une intensité équivalente 

entre le PET recyclé et le PET vierge. 

 

Analyse Pira International: métaux lourds 

Ce laboratoire anglais est référencé pour l’analyse de matériaux d’emballage et 

l’accompagnement pour répondre aux exigences réglementaires européennes et 

américaines (USA) en matière d’emballages. Il est accrédité ISO 17025 par UKAS. Dans le 

cadre d’une qualification du PET recyclé pour un client, une recherche de métaux lourds (Pb, 

Cd, Hg et Cr) a été effectuée dans des granulés de PET recyclés.  

Le seul composé détectable était le chrome avec un taux de 0.8 mg/kg de PET.  

 

Discussion 

Le screening permet d’observer les différentes substances qui peuvent se retrouver dans le 

PET. La technique d’analyse par Headspace couplée à une GC/MS nécessite la chauffe de 
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l‘échantillon à environ 200°C et elle permet de dét ecter des composés de masse moléculaire 

allant jusqu’à 350 g/mol. Le PET est un polymère assez résistant à la température. A 200°C, 

les dégradations subies sont limitées par conséquent, les valeurs obtenues ne devraient pas 

être surestimées. Néanmoins, le point important est que les mêmes composés sont 

retrouvés dans le PET vierge et le PET recyclé lors de l’analyse par espace de tête couplée 

à un GC/FID. L’analyse des composés extractibles nécessite une étape d ‘extraction au 

cours de laquelle des pertes peuvent avoir lieu. De plus, on s’attend à avoir une faible 

quantité de composés non volatils dans le PET étant donné que ces composés sont moins 

susceptibles de migrer dans la matière et resteront adsorbés près de la surface. Par 

conséquent ils pourront être éliminés lors des étapes de lavage et décomposés lors des 

étapes thermiques. 

 

Les métaux lourds Pb, Cd, et  Hg n’ont pas été retrouvés à des quantités détectables dans le 

PET. Le chrome détecté ne peut pas provenir du PET mais d’une contamination externe. La 

réglementation européenne impose une limite de 100 mg/kg pour l’ensemble des métaux 

recherchés. Or, cette réglementation a un caractère environnemental, le but étant de ne pas 

enrichir l‘environnement en métaux lourds à travers des déchets plastiques pouvant en 

contenir. Il existe peu de littérature sur la présence de métaux dans le PET autres que ceux 

utilisés comme additifs de fabrication (antimoine, germanium et titane). D’après la FDA, les 

sels de métaux ne sont pas adsorbés dans le PET comme le sont les composés organiques. 

De plus, les tests de migration sur métaux ont montré l’absence de migration dans les 

simulant de denrées alimentaires. (Use of Recycled plastics in food packaging: Chemistry 

Considerations, FDA 2006) 

 

5.1.5 Tests de migration 

Le consommateur peut être exposé aux contaminants du PET, seulement s’ils se retrouvent 

dans la denrée alimentaire. Pour cela il faut que le composé chimique ait migré du PET pour 

atteindre la denrée.  

Toujours dans le cadre de la qualification du PET recyclé pour la mise sur le marché dans 

les pays nordiques, l’Allemagne et les Pays-Bas, ainsi que pour la qualification à la demande 

d’un client, des tests de migration ont été réalisés.  

 

L’objectif des analyses était de déterminer des migrations spécifiques pour des composés 

chimiques donnés et un taux de migration globale. La migration globale est définie comme la 

masse cédée par un matériau à un aliment ou à un milieu simulateur. La migration spécifique 
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correspond à la mesure de la quantité d’un ou plusieurs composés chimiques identifiés 

cédés par le PET au simulant de denrée alimentaire. 

Le test de simulation de contact du PET avec la denrée alimentaire est réalisé dans des 

conditions considérées comme défavorables. Pour simuler le contact avec tout type de 

boissons non alcoolisées gazeuses ou non, le PET est mis en contact avec un mélange 

aqueux d’acide acétique à 3% pendant 10 jours à 40°C, tel que défini par la Directive 

82/711/CE (modifiée par les Directives 93/8/CEE et 97/48/CE). On considère ainsi que les 

conditions de contact dans les pires conditions d’emploi prévisibles correspondent à une 

température comprise entre 20 et 40°C et à un temps  de contact supérieur à 24 heures. De 

même, pour simuler le contact avec des boissons alcoolisées, le PET est mis en contact 

avec une solution d’éthanol à 10% à 40°C pendant 10  jours. 

 

Les résultats de l’Institut Fraunhofer montrent un taux de migration global maximum de 1 

mg/kg de simulant pour le simulant de boissons alcoolisées (valeur moyenne) et de 1.0 

mg/kg de simulant pour les boissons non alcoolisées. Ces valeurs sont largement inférieures 

à la limite réglementaire de 60 mg/kg. 

L’analyse des composés métalliques3 a donné des résultats inférieurs à la limite de 

quantification (de 0.005 mg/l à 0.01 mg/l en fonction des composés) pour tous les composés 

analysés sauf pour le zinc. Ce dernier présente un taux moyen de 0.07 mg/l tandis qu’il 

n’était pas détectable dans le blanc (LQ=0.01mg/l). La réglementation sur les eaux destinées 

à la consommation humaine stipule que la concentration en zinc dans l’eau potable de doit 

pas dépasser 5 mg/l.  

 

Des tests de migration du laboratoire Pira International ont été réalisés au cours du mois de 

mai 2008 sur des bouteilles de PET 100% recyclés. Les bouteilles ont été remplies d’une 

solution d’acide acétique à 3% puis placées à 40°C pendant 10 jours. L’objectif était de 

déterminer le taux global de migration et les migrations spécifiques de l’antimoine, de l’acide 

térephtalique (TPA) et isotérephtalique (IPA), de l’éthylène glycol (EG) et du diéthylène 

glycol (DEG), qui sont des composés typiques du PET. Le rapport surface/volume était égal 

à 6.8. 

 

Le tableau 8 résume les tests mis en œuvre par Pira et les résultats.  

                                                
3 Composés recherchés : Argent, Arsenic, Or, Baryum, Béryllium, Bismuth, Cadmium, Cobalt, 
Chrome, Césium, Cuivre, Mercure, Lithium, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Platine, 
Antimoine, Sélénium, Etain, Strontium, Tellurium, Thallium, Titane, Uranium, Vanadium, Tungstène, 
Zinc, Zirconium.  
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Test Résultats Limites 2002/72/CE 

Migration Globale  1,3 mg/kg 60 mg/kg 

Mig. Spéc.  
EG et DEG  <6,0 mg/kg (LD) 30 mg/kg 

Mig. Spéc.  
TPA et IPA 

TPA : <1,0 mg/kg d’acide 
IPA : <1,0 mg/kg (LD) 

TPA : 7,5 mg/kg 
IPA : 5 mg/kg 

Mig. Spéc.  Antimoine 0,04 mg/kg 0,4 mg/kg 

Tableau 8 : Tests de migration Laboratoire Pira International 

 

Discussion  

Les tests de migration Fraunhofer ont été réalisés sur granulés avec un rapport 

surface/volume égal à 10. Ce rapport est retrouvé pour les bouteilles de 33 cl et correspond 

au maximum de surface de contact avec l’eau trouvé sur le marché. Les résultats montrent 

que le PET recyclé n’a pas enrichi l’eau en composés inorganiques. Seul le zinc a été 

détecté à une teneur de 0.07 mg/l, valeur inférieure aux exigences réglementaires. Le zinc 

ne rentre pas dans la composition du PET. Une contamination a peut-être eu lieu lors de la 

vie précédente du PET, du transport de paillettes ou lors de l’analyse. 

Les tests Pira montrent que les composés typiques du PET n’ont pas migré dans l’eau dans 

des quantités détectables sauf pour l’antimoine détecté à des valeurs inférieures aux limites 

établies pour le PET qu’il soit vierge ou recyclé.  

Ces résultats montrent que le PET recyclé ne cède pas ses composés de base en des 

quantités pouvant être dangereuses pour la santé. 

 

Les tests de migration doivent simuler le contact avec des denrées alimentaires dans des 

conditions normales d’utilisation du PET. Ils devraient être mis en œuvre préférablement 

dans des bouteilles pour se mettre dans des conditions les plus proches de la réalité. Dans 

les tests sur granulés, la surface de contact est équivalente à celle d’une bouteille, mais le 

contact entre les granulés peut modifier la diffusion des composés dans l’eau. Pour ce qui 

concerne la température des tests, elle représente une fourchette plutôt pessimiste des 

conditions de stockage et de transport. En général, les bouteilles sont conservées à l’abri de 

la lumière, et dans des lieux frais et secs et la température de consommation des boissons 

est rarement au-dessus de 20°C. Les bouteilles peuv ent être exposées à des températures 

de l’ordre de trente degrés, par exemple, si elles restent stockées dans des voitures au 

soleil. Cependant, la durée de contact du test est très inférieure à la durée de contact réelle 

de la boisson avec la bouteille. En général, on considère que les bouteilles peuvent être 

consommées par le particulier jusqu’à trois semaines après leur production, sans compter le 
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temps de stockage au domicile. (Feron et Al, 1994). Or comme la température élevée des 

tests facilite la migration et la solution d’acide acétique est plus mouillante que  l’eau, on peut 

considérer que la réduction du temps de contact est compensée par les deux autres 

paramètres. 

 

La réalisation de tests de migration est intéressante pour qualifier un procédé en cours de 

démarrage ou bien pour évaluer ponctuellement la qualité des granulés produits. Il est plus 

pertinent que les tests soient réalisés par les embouteilleurs qui disposent du matériel 

nécessaire pour réaliser des tests normalisés et souffler des bouteilles. De plus, pour 

exploiter les tests de migration, des corrélations doivent être établies entre la concentration 

dans l’eau et la concentration dans le PET. Ainsi, l’industriel pourra demander à réaliser des 

tests de migration dans le cadre de la qualification par de nouveaux clients ou bien pour 

évaluer le changement d’un paramètre du procédé ou l’ajout d’une nouvelle composante. 

 

5.1.6 Challenge Tests 

Pour évaluer le pouvoir décontaminant de l’unité, un challenge test a été réalisé à La Neuve 

Lyre le 3 et 4 juillet 2008, en coordination avec le CTCPA.  

Les Challenge Tests ont pour objectif d’évaluer le pouvoir décontaminant du procédé en 

simulant une contamination de paillettes de PET vierges. Les tests ont été réalisés selon les 

recommandations de l’AFSSA (voir annexe 1). 

Déroulement du Challenge test 

Premièrement, des paillettes de PET vierge ont été imprégnées d’un cocktail de cinq 

substances modèles simulant une contamination de façon à avoir une concentration 

comprise entre 500 et 1000 mg/kg. L’imprégnation a été réalisée avec du dichlorométhane 

(DCM) pour faciliter l’introduction des cinq substances modèles dans le PET. Les substances 

modèles utilisées sont présentées dans le tableau 9. 

 

 Composé Numéro CAS Masse molaire Caractéristiques 

Toluène 108-88-3 92 Volatil, apolaire 

Phénol  108-95-2 94 Non volatil, polaire 

Chlorobenzène  108-90-7 113 
Volatil, moyennement 
polaire, agresse le PET 

Limonène  138-86-3 136 Non volatil et apolaire 

Benzophénone  119-61-9 182 Non volatil, polaire 

Tableau 9:Substances modèles Challenge Test  (AFSSA 2006, Franz and Welle 2002) 
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Après imprégnation et vérification de la concentration en simulants,  la ligne de recyclage de 

PET. Le lot préparé avait une masse de 1.5 tonnes. Les conditions opératoires ont été les 

mêmes que celles mises en œuvre en fonctionnement normal. Des échantillons de paillettes 

imprégnées, de granulés amorphes et de granulés SSP ont été prélevés tout au long du 

challenge test. L’extrusion a duré environ 1h20. 6 échantillons ont été prélevés à environ 10 

minutes d’intervalle. Les échantillons issus du module de SSP ont été prélevés de façon à 

avoir différents temps de séjour dans l’unité de polycondensation. Ainsi, après 5 heures dans 

la SSP, le premier échantillon a été prélevé. Ensuite, un échantillonnage horaire a été réalisé 

jusqu’à atteindre 10 heures de polycondensation. De cette façon, le temps de séjour 

minimum dans la SSP pour avoir une décontamination peut être déterminé. 

Les échantillons ont été ensuite transmis au CTCPA pour analyse. 

 

Pour que le procédé soit conforme aux exigences sanitaires de l’AFSSA, les taux de 

décontaminations suivants doivent être atteints : 

 

Composé Taux de 
décontamination 

1 Toluène 99% 
2 Phénol  99% 
3 Chlorobenzène  99% 
4 Limonène  99% 
5 Benzophénone  90% 

Tableau 10: Taux de décontamination exigés par l'AFSSA 

 

Cela signifie qu’au maximum 1% de la quantité initiale présente dans les paillettes des 

composés 1 à 4 peuvent être retrouvés dans le granulé en sortie de SSP. Comme la 

benzophénone a un potentiel migratoire moins important, au maximum 10% de la quantité 

initiale présente dans les paillettes peuvent être retrouvés dans les granulés recyclés. 

Résultats 

Le CTCPA n’a pas encore rendu les résultats officiels. Un rendu préliminaire a été réalisé. Le 

compte-rendu final sera réceptionné au cours du mois de septembre.  

Les premiers résultats montrent qu’au bout de six heures de SSP, les taux de 

décontamination exigés par l’AFSSA sont atteints. 

Discussion 

Les premiers résultats transmis par le CTCPA montrent que le procédé est capable de 

décontaminer le PET avec un temps de séjour minimum dans la SSP de 6h. Ce résultat est 

cohérent avec les résultats obtenus par Starlinger dans le cadre de l’homologation de son 
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process ‘extrusion-polycondensation’ par la FDA (Agence Américaine de sécurité des 

aliments et des médicaments). En effet, Starlinger a mené une démarche d’agrément auprès 

de la FDA. Des challenge tests similaires ont été réalisés et ont démontré qu’avec 6 heures 

de SSP, le taux de décontamination exigé était atteint. Le procédé Starlinger a obtenu une 

lettre de non-objection, ce qui démontre que la FDA considère que le procédé Starlinger peut 

décontaminer le PET usagé et peut produire des granulés de PET recyclés. Cette lettre est 

présentée en annexe 3. 

 

Les Challenge tests ont pour but de démontrer le pouvoir décontaminant du procédé. Pour 

cela une contamination des paillettes est réalisée à de fortes concentrations. Or, le taux de 

contamination du PET  issu de la consommation des ménages n’atteint pas ces niveaux 

(AFSSA 2006, FDA 2006). Néanmoins, des calculs plus précis pourront être réalisés avec 

des fortes concentrations comme celles employées dans les tests.  

La question soulevée concerne alors les contaminations à de basses concentrations qui sont 

plus représentatives des contaminations réellement rencontrées. Un test de ce type pourrait 

être difficilement réalisable à cause des limites analytiques. Les substances trouvées dans 

les granulés recyclés en fonctionnement normal sont à des concentrations très basses, de 

l’ordre de la limite de détection. De plus, une très basse concentration de contaminant dans 

le PET donnerait une concentration encore plus basse dans la denrée alimentaire à 

condition que la substance migre. Elle serait par conséquent difficilement détectable et dans 

tous les cas inférieurs aux seuils associés à un risque sanitaire. 

 

L’utilisation des cinq substances modèles de masses molaires différentes, de volatilité et de 

polarité différentes a pour but de représenter un large spectre de contaminants potentiels. Il 

n’est pas nécessaire d’inclure des composés de masse molaire plus importante puisque leur 

migration est beaucoup plus lente. Ils vont difficilement se retrouver dans l’aliment. Par 

conséquent, ils représentent un danger moindre pour le consommateur. De même, les 

composés de faible masse moléculaire et volatiles vont difficilement survivre au procédé de 

recyclage thermique et ne se retrouveront pas dans la denrée alimentaire. 

 

Enfin, les challenge tests permettent de voir la capacité de l’unité à décontaminer le PET. Du 

point de vue sanitaire, c’est une façon de démontrer que le procédé est capable de 

décontaminer le PET et une assurance pour les acheteurs de granulés recyclés. Les 

challenge tests réalisés dans d’autres pays européens et aux Etats-Unis diffèrent dans les 

contaminants utilisés. Cependant, le principe reste le même. Ainsi, les procédés testés à 

l’étranger peuvent être  facilement comparables. 
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5.1.7 Conclusion de l’identification des dangers 

 

Grâce à l’analyse du procédé, la revue bibliographique et les caractérisations réalisées, les 

dangers identifiées correspondent à : 

� Des composés chimiques majoritairement issus de la dégradation du PET lors 

du procédé du recyclage : acétaldéhyde, éthylène glycol et dioxolane (avec 

leurs précurseurs et dérivés) 

� Des objets ou contaminants physiques pouvant se retrouver dans le flux de 

PET. Ils peuvent être à l’origine de dangers de façon indirecte soit par 

l’endommagement de l’équipement, soit par la catalyse de réactions de 

dégradation. 

Les substances chimiques potentiellement présentes dans le PET liées à une contamination 

en amont seront considérées comme des dangers chimiques amenés par les paillettes lors 

de la réception de celles-ci sur le site de La Neuve Lyre. 

 

Dans la logique de la démarche HACCP, la génération d’un danger ou la prévention de celui-

ci doit être reliée à chaque étape du procédé. Pour cela un diagramme du procédé cohérent 

avec la réalité du site doit être établi. Le diagramme correspondant aux étapes mises en 

œuvre sur le site de La Neuve Lyre est présenté ci-dessous. 
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Figure 9 : Diagramme du processus de Recyclage thermique de PET de La Neuve Lyre 

 

5.2 Détermination des points critiques 

 

La détermination des points critiques est le second principe du système HACCP. Le Codex 

Alimentarius définit un point critique comme « une étape à laquelle une mesure de maîtrise 

peut être appliquée et qui est essentielle pour prévenir et éliminer un danger de sécurité 

sanitaire […] ou le réduire à un niveau acceptable ». D’une part, l’utilisation de l’arbre 

décisionnel présenté ci-après facilite la détermination des points critiques. 

 

1. Réception des paillettes lavées 

 

2. Inspection/Stockage 

 

3. Déchargement et Préparation matière 

 

4. Alimentation du sécheur  

 

5. Séchage 

 

6. Extrusion 

 

7. Granulation 

 

8. Centrifugation 

 

9. Tamisage 

 

10. Silo tampon 

 

11. Cristallisation 

 

12. SSP 

 

13. Conditionnement en Big Bag 

 

14. Stockage 

 

15. Livraison 

Eau potable 

déminéralisée 
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Figure 10: Arbre décisionnel pour l'identification des points critiques (FAO)  
 

Le tableau d’analyse des points critiques est présenté en annexe 4. Le résumé des points 

critiques identifiés est exposé dans le tableau 9. Les dangers pris en compte sont soit des 

dangers chimiques (signalés par C sur le tableau, soit des dangers physiques, signalés par 

P). Certaines défaillances ou situations de contamination sont directement liées à la 

maintenance régulière de l’équipement, au respect des recommandations fournisseur et aux 

obligations d’hygiène du personnel. Ces étapes s’inscrivent dans le cadre des bonnes 

pratiques de fabrication (BPF). 

 

5.2.1 Les limites critiques 

Pour maîtriser les points critiques, des limites critiques sont établies. Elles permettent de 

définir un seuil d’acceptabilité du paramètre lié au danger. Le maintien des paramètres en 

deçà des limites critiques garantissent la production de PET de grade alimentaire. Le suivi 

des limites critiques devra s’inscrire dans le système d’assurance qualité. Les limites 

critiques du procédé sont présentées dans le tableau 9.  

Oui Non
Modifier l'étape, le 
procédé ou le produit

Oui

Non

Non Oui CCP

Oui Non
Pas un CCP
STOP

Oui Non CCP

Pas un CCP
STOP

Pas un CCP
STOP

1. Existent-ils une ou plusieurs mesure préventives de 
maîtrise?

2. Cette étape est-elle conçue pour éliminer le danger ou le 
réduire à un niveau acceptable?

3. Une contamination peut-elle survenir ou le danger peut-il 
augmenter jusqu'à atteindre un niveau inacceptable?

4. Une étape ultérieure peut-elle éliminer le danger ou le 
réduire à un niveau acceptable?

La maîtrise est-elle 
nécessaire à ce stade?
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CCP Etape/ 
Intrant Danger Mesures de maîtrise Limite Critique 

1 
3. Préparation 

matière 
(Tri optique) 

C- élimination insuffisante d’autres matières 
plastiques dont le PVC 
P- élimination insuffisante d’autres corps 
étrangers (métaux, bois…) 

Contrôle du rétrolavage et vitesse de 
changement des filtres  qui augmentent 
avec le taux de contamination 

Changement des filtres toutes les 4 heures 
en fonctionnement normal 

2 5. Séchage C- élimination insuffisante de l’humidité résiduelle 
des paillettes 

Contrôle conditions d’opération 
(température, temps de séjour, point de 
rosée) 

Température matière <100°C 
Augmentation de 15°C de la température 
du point de rosée. 
Débit d’air de séchage : 2000 m3/h 

3 C- génération de produits de dégradation et 
élimination insuffisante des gaz de fusion 

Oui :suivi des conditions opératoires 
(température,niveau de dépression) 

Variation de température > +/-20°C 
Pression>15 mbar 

4 

6. Extrusion 

P-elimination insuffisante des infondus et autres 
matières étrangères 

Oui : suivi conditions opératoires, suivi 
du niveau de pression filtre et du 
déclenchement du rétrolavage, 
changement régulier des filtres  

Changement des filtres toutes les 4 heures 
minimum 

5 8.  
Centrifugation  C- élimination insuffisante de l’excès d’eau 

Oui : Inspection visuelle et nettoyage de 
la centrifugeuse, mesure taux d’humidité 
des granulés amorphes avant envoi vers 
cristalliseur  

Au toucher, les granulés doivent être secs 

6 12. SSP C- Décontamination insuffisante (traceur : reprise 
de viscosité insuffisante) 

Oui : suivi des paramètres d’opération 
(température, temps de séjour et 
maintien du vide dans le réacteur) 

Lim. Basse temp. 190°C 
Lim. Haute temp : 220°C :  
Pression = 8 mbar  
Temps de séjour : min 6h 
IV : entre 0.76 et 0.82 +/- 0.02 
Composés organiques : limites AFSSA 
( 4mg/kg) 

Tableau 11 : Points critiques du procédé de recyclage thermique
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5.3 Gestion du risque : les actions de maîtrise 

 

Lorsque le CCP présente une dérive en dépassant la limite critique, des actions 

correctives doivent être mises en œuvre. Parallèlement à l’action corrective, une 

procédure d’identification, d’isolation et d’évaluation du produit doit être réalisée. 

Les actions correctives proposées sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

CCP Etape/ 
Intrant Danger Limite Critique Mesure appliquée 

1 
3.Préparation 

matière 
(tri optique) 

C- élimination insuffisante 
d’autres matières 
plastiques dont le PVC 
P- élimination insuffisante 
d’autres corps étrangers 
(métaux, bois…) 

Changement des filtres 
toutes les 4 heures  

Vérification du bon 
fonctionnement du tri optique, 
Vérification du taux de 
contaminants des paillettes 

2 5. Séchage 
C- élimination insuffisante 
de l’humidité résiduelle 
des paillettes 

Température matière <100° 
Augmentation de 15°C de 
température point de rosée. 
Débit air chaud<2000 m3/h 

Augmentation du temps de 
séjour du séchage sur le 
batch où la déviation a été 
observée 

3 

C- génération de produits 
de dégradation et 
élimination insuffisante 
des gaz de fusion 

Variation de température > 
+/-20°C 
pression ≥15 mbar  

Niveau de vide non atteint : 
vérification de l’étanchéité 

4 

6. Extrusion 

P-elimination insuffisante 
des infondus et autres 
matières étrangères 

Changement des filtres 
toutes les 4 heures 
maximum 

 Vérification de la température 
d’extrusion et du taux de 
contaminant des paillettes 

5 8. Centrifugation  C- élimination insuffisante 
de l’excès d’eau 

Au toucher, les granulés 
doivent être secs 

Inspection centrifugeuse, 
Augmentation du temps de 
séjour dans le cristalliseur, 
Contrôle des substances 
organiques sur ce batch, en 
dehors du contrôle de routine 

6 12. SSP 

C- Décontamination 
insuffisante (traceur : 
reprise de viscosité 
insuffisante) 

Lim. Basse temp. 190°C 
Lim. Haute temp : 220°C :  
Pression = 8 mbar  
Temps de séjour : min 6h 
IV : entre 0.76 et 0.82 +/- 
0.02 
Composés organiques : 
limites AFSSA  

Vérification de l’étanchéité, 
contrôle impératif des 
substances organiques sur ce 
batch, en dehors du contrôle 
de routine. 
Si nécessaire, déclassement 
du lot. 

Tableau 12: Points critiques et mesures de maîtrise 

 

Les actions de maîtrise peuvent s’inscrire dans le Système d’Assurance Qualité mis en 

place sur la ligne de recyclage thermique. Comme l’unité est en fin de période 

d’ajustements, le plan de suivi qualité est en cours de définition. Ainsi les limites critiques 

établies peuvent servir à établir les tolérances du SAQ.  

Le tableau ci-dessous montre les paramètres de fonctionnement normal et les seuils de 

tolérance définis à partir des limites critiques. 
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CCP Etape/ 
Intrant Limite Critique Paramètre en 

fonctionnement normal  
Tolérance 

1 
3.Préparation 

matière 
(tri optique) 

Changement des filtres 
toutes les 4 heures  

Changement des filtres 
toutes les 4 heures Pas de tolérance 

2 5. Séchage 

Température matière  
<100°C 
Augmentation de 15°C de 
température 
Débit d’air chaud : 2000 
m3/h 

Température matière : 
150°C 
Débit d’air chaud : 2200 
m3/h 
Température point de 
rosée : -40°C 

Température 
matière :120°C  
Débit d’air 
chaud :2100m3/h 
Température point de 
rosée : -30°C 

3 
Variation de température : > 
+/-20°C 
pression ≥15 mbar  

Température matière : 
280°C 
Pression : 1 à 2 mbar 

Température : +/- 10°C  
Pression : Pression : 
+/- 6 mbar 

4 

6. Extrusion 
Changement des filtres 
toutes les 4 heures 
maximum 

Changement des filtres 
toutes les 4 heures Pas de tolérance 

5 8. 
Centrifugation  

Au toucher, les granulés 
doivent être secs 

Au toucher, les granulés 
doivent être secs Pas de tolérance 

6 12. SSP 

Lim. Basse temp. 190°C 
Lim. Haute temp : 220°C :  
Pression = 8 mbar  
Temps de séjour : min 6h 
IV : entre 0.76 et 0.82 +/- 
0.02 
Composés organiques : 
limites AFSSA  

Température : 196°C 
pression 1 à 2 mbar  
Temps de séjour : min 6h 
IV : entre 0.76 et 0.82 +/- 
0.02 
 

Température : +/- 3°C 
Pression : +/- 3  mbar 
Temps de séjour :pas 
de tolérance 
Pour les IV et 
composés chimiques : 
pas de tolérance.  

Tableau 13: Points critiques et Tolérances 

 

Le suivi des composés organiques dans les granulés est essentiel pour vérifier que le 

PET recyclé peut être au contact avec les aliments. Malheureusement les systèmes 

d’analyse en continu ne peuvent pas être mis en œuvre et il est invraisemblable de tester 

tous les big bag produits dans une journée. Un contrôle hebdomadaire est fait sur un lot 

choisi au hasard. Par conséquent, pour palier à ce problème, le suivi de l’IV comme 

traceur du bon déroulement du procédé est réalisé. De plus, toute dérive des paramètres 

clés du procédé aura pour conséquence l’analyse des composés chimiques des granulés 

du batch en question. 

 

5.3.1 Autres points de contrôle importants 

Matière première 

La matière première du procédé thermique correspond aux paillettes de PET lavées. Le 

contrôle du niveau de contaminants dans les paillettes doit être effectué pour limiter les 

défaillances du procédé et la dégradation du PET lorsqu’il est fondu. Ce contrôle est 
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actuellement inclus dans le système qualité de La Neuve Lyre. Des contrôles sont 

effectués sur chaque camion de PET. 

Déchargement et manipulation de la matière 

Un soin particulier doit être apporté lorsque les paillettes sont déchargées et lorsque les 

big bag sont transportés pour éviter toute introduction de matière étrangère dans le flux 

de PET. Cela implique la formation des opérateurs pour l’application des bonnes 

pratiques de fabrication. 

Eau de Process 

Au niveau de l’étape de granulation, de l’eau potable et déminéralisée est injectée dans le 

procédé. L’eau provient du réseau d’eau potable de La Neuve Lyre. La qualité de l’eau 

n’est pas suivie par l’usine. Dans la mesure où l’eau est potable et le contact avec le PET 

est très bref, les risques de contamination sont très faibles. Néanmoins un conductimètre 

pourrait être installé pour repérer des variations de qualité. Le conductimètre permettrait 

aussi de vérifier l’efficacité de la résine échangeuse d’ions utilisée pour déminéraliser 

l’eau. 

Composés inorganiques 

D’après l’étude bibliographique et les résultats des caractérisations du PET, la présence 

de métaux dans le PET recyclé autres que ceux faisant partie des additifs de réaction est 

rare. La recherche de métaux peut se faire dans le cadre de qualifications ponctuelles du 

produit. Aussi, un plan d’examen complet de la qualité du produit pourrait être réalisé tous 

les trimestres au cours duquel des tests de migration et des recherches de métaux 

pourraient être effectuées sur plusieurs échantillons collectés au cours d’un mois de 

production. 

 

5.4 Conclusion 

 

Les challenge tests ont démontré que l’unité a un pouvoir décontaminant conforme aux 

exigences de l’AFSSA. Cependant, pour que ce pouvoir soit maintenu, le process doit 

être contrôlé. Le système HACCP permet d’anticiper les potentielles dérives de qualité en 

cours de production. Ce système sera mis en place sur le site de La Neuve Lyre une fois 

que l’unité aura dépassé la période d’ajustements. Cette analyse sera prise en compte 

pour inclure des mesures de surveillance supplémentaires dans le contrôle qualité en 

cours de définition et dans le dossier AFSSA. De plus, il a été démontré que les 

recommandations de l’AFSSA peuvent bien être prises en compte dans ce système. 
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Les points les plus vulnérables du procédé semblent être le maintien du vide dans l’unité 

SSP et la propreté des conduites. Cela ajouté à l’analyse des risques réalisée placent la 

surveillance de l’unité SSP au premier plan. Deuxièmement, la qualité de la matière 

entrante influence le produit en sortie. FPR peut maîtriser en partie les variations de 

qualité grâce à l’étape de préparation matière. Mais cette maîtrise a des limites. Les 

équipements ne sont pas dimensionnés pour traiter les pics de pollution. Les risques 

générés lors du recyclage du PET sont en partie maîtrisables par le recycleur. En effet, 

comme FPR ne réalise pas les étapes de collecte, tri et régénération, elle ne peut pas 

garantir que le PET ne soit pas contaminé au cours de ces étapes. FPR peut maîtriser le 

procédé de recyclage thermique. Grâce à l’enregistrement des paramètres de process, il 

est possible d’identifier toute dérive et ainsi éloigner les lots potentiellement non 

conformes.  

 

Quant aux limites de la mise en place du système HACCP sur le site de La Neuve Lyre, le 

principal obstacle semble être le facteur humain. Les opérateurs non seulement 

nécessitent une formation solide sur la technologie Starlinger, mais aussi sur l’analyse 

critique des paramètres suivis en cours de production. De leur analyse dépendra la 

réactivité face à une dérive. Il est par conséquent essentiel que l’on sache qualifier les 

analyses obtenues et ainsi déterminer s’il s’agit d’une erreur de mesure ou d’une dérive 

du procédé pour ensuite agir en mesure. Pour cela, une grande attention devra être 

apportée à la qualification du personnel. 

 

Pour conclure, l’unité Starlinger peut produire du PET recyclé destiné au contact 

alimentaire à condition que les points critiques du process soient maîtrisés et que les 

fournisseurs respectent les cahiers des charges imposés. 
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6 Analyse des risques, demandes d’autorisation et c ontraintes 

industrielles 

6.1 Autorisation AFSSA 

 

Pour établir ses lignes directrices, l’AFSSA a mené une réflexion sur un seuil de 

préoccupation toxicologique (notion de concentration maximale tolérable dans les 

aliments), la capacité des substances à migrer vers la denrée alimentaire et sur les 

réflexions menées par la FDA à ce sujet. Un modèle de prédiction a été développé pour 

évaluer la concentration maximale en polluants acceptable dans le PET. Ce modèle est 

applicable au contact aqueux. Le seuil choisi est de 1,5 µg/kg d’aliment. Ainsi, si une 

molécule autorisée s’avère cancérogène, l’excès de risque associé à une exposition 

quotidienne de 1,5 µg/personne/jour pendant toute une vie serait inférieur à 1 sur 1 

million, ce qui représente un niveau de risque très faible4. 

A travers la demande d’autorisation, l’AFSSA demande à l’industriel de démontrer 

l’aptitude du procédé à décontaminer le PET. De plus, il faut présenter les moyens mis en 

œuvre pour ne pas dépasser le seuil de 1.5 µg/kg d’aliment. Ce dernier point représente 

la principale exigence des lignes directrices. 

 

La demande d’autorisation doit comporter quatre principales parties détaillant : 

� L’objet de la demande où les conditions d’emploi du PET recyclé sont 

présentées ; 

� La présentation des étapes de collecte, tri et régénération ; 

� L’évaluation de l’aptitude du procédé à décontaminer le PET ; 

� La présentation du système d’assurance qualité. 

 

L’évaluation de l’aptitude du procédé à décontaminer le PET  se fait grâce à des 

challenge tests. Ces tests sont réalisés dans des conditions normales de fonctionnement 

du procédé et selon les conditions définies par l’AFSSA (voir annexe 1). Les tests de 

migration sur d’autres simulants ne sont pas obligatoires si les granulés de PET 

recyclé sont destinés à être utilisés dans les cas où le modèle de migration sur acide 

acétique à 3% peut être appliqué.  Dans le cas contraire, des tests de migrations devront 

être réalisés à l’éthanol 10% avec les substances modèles du challenge test. 

                                                
4 Extrait de l’avis de l’AFSSA su 27 novembre 2006. 
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Au seuil de migration se rajoutent des objectifs de traitement de décontamination et des 

exigences de qualité de la matière première. Le procédé de décontamination doit avoir un 

rendement de 99% pour les composés plus volatils. De plus, les paillettes lavées et 

broyées ne doivent pas comporter plus de 0.05% de contaminants. 

 

Les lignes directrices présentent aussi un guide pour le suivi de la production de PET qui 

doit être inclus dans le système d’assurance qualité de l’unité. L’industriel doit mettre en 

œuvre des contrôles physico-chimiques de la matière (IV, Température de transition 

vitreuse et de fusion…) ainsi que des contrôles des contaminants du PET : substances 

organiques extractibles et volatils. 

Dernier point, les lignes directrices ne s’appliquent qu’au recyclage de PET. 

 

6.2 Autorisation Européenne 

 

Les lignes directrices de l’EFSA ont été publiées en juillet 2008 tel que prévu dans le 

Règlement n°282/2008. Elles s’appliquent à toutes l es matières plastiques pouvant être 

recyclées en utilisation alimentaire. L’élaboration des lignes directrices est basée sur les 

exigences en la matière des pays membres et les différentes études menées jusqu’à 

présent. Après consultation publique, les lignes ont été validées en juillet 2008.  

Le dossier de demande d’autorisation doit comporter trois parties :  

� un résumé ; 

� un dossier administratif ; 

� un dossier technique avec des informations détaillées sur le procédé. 

 

Le dossier technique doit comporter un descriptif de toutes les étapes pour que l’EFSA 

puisse évaluer les risques potentiels pour la santé humaine. Ainsi, le recycleur doit 

présenter les produits de lavage utilisés, les possibles dégradations de la matière 

première, le contrôle des paramètres clés du procédé, etc.  

De plus, une caractérisation de la matière première5 doit être faite selon l’origine, la 

présence de contaminants possibles et les mesures mises en œuvre pour prévenir cette 

contamination. Le recycleur doit démontrer comment il s’assure que la matière première 

ne contient pas de produits chimiques pouvant survivre au procédé de recyclage. 

Ensuite, il faut démontrer la capacité de décontamination du procédé via des challenge 

tests. Contrairement à l’AFSSA, l’EFSA laisse le recycleur libre de choisir les modèles de 

contaminants à utiliser. De plus, il est stipulé que les challenge tests peuvent être réalisés 
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par les fabricants de l’appareil, étant donné que le pouvoir décontaminant peut-être très 

lié à la performance de l’équipement. Par contre, une étude de migration expérimentale 

ou théorique doit être faite. 

Le recycleur doit aussi préciser dans le dossier, les utilisations possibles du plastique 

recyclé avec des données sur les températures et durée de contact avec les denrées 

alimentaires pour les comparer aux tests de migration. Enfin, le recycleur devra mener sa 

propre analyse de risque du procédé avec une identification des points critiques et des 

possibles conséquences d’une défaillance dans le système. 

Les lignes directrices de l’EFSA sont présentées en annexe 2. 

 

6.3 Discussion 

 

Un récapitulatif des principales différences et similitudes des exigences de l’AFSSA et de 

l’EFSA est présenté en annexe 5. 

Les exigences de l’AFSSA et l’EFSA se rejoignent sur quelques points : 

� La démonstration du pouvoir décontaminant du procédé 

� La nécessité de mettre en œuvre des moyens de détection des 

contaminations 

� Le contrôle de la matière première 

� La mise en œuvre d’un système d’assurance qualité 

Un autre point commun aux deux organismes concerne les modalités de contrôle 

ultérieures aux autorisations des procédés. L’EFSA stipule uniquement que les contrôles 

seront réalisés par les autorités compétentes des états membres tandis que l’AFSSA 

n’évoque pas le sujet. Par conséquent, aucune des deux organisations ne définit de 

manière précise quelles seront les modalités de contrôle une fois l’autorisation délivrée. 

La présentation du système d’assurance qualité engage l’industriel à faire ce qu’il a 

déclaré dans sa demande d’autorisation, mais sachant que le contrôle du procédé est un 

point crucial dans la sécurité sanitaire du produit, ce point aurait pu être développé dans 

les lignes directrices. A ce sujet, l’Union Européenne aura un poids réglementaire plus 

important grâce au Règlement 282/2008/CE (modifiant le Règlement 2023/2006/CE) 

relatif aux bonnes pratiques de fabrication. 

 

Cependant, quelques différences peuvent être soulignées. 

 

                                                                                                                                              
5 La matière première correspond au PET lavé et broyé issu de la collecte sélective 
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Premièrement, le dossier EFSA semble laisser plus de liberté au recycleur quant au choix 

de démontrer le pouvoir décontaminant de son procédé et le suivi de production de PET 

choisi. De plus, aucun objectif chiffré n’est imposé. Toutefois, l’EFSA exige une étude de 

la migration potentielle et demande de façon explicite une analyse de risque comportant 

l’identification des points critiques et des défaillances de l’unité. 

 

Autrement, le dossier EFSA a un poids réglementaire potentiel que la demande 

d’autorisation AFSSA ne possède pas. Cependant, étant donné qu’il s’agit d’une décision 

récente de la Commission Européenne, le poids de l’autorisation européenne ne se fait 

pas encore sentir. Aujourd’hui priment les exigences établies par chaque pays. Cela est 

reflété par les demandes des acheteurs de résine recyclée qui demandent en premier lieu 

une homologation nationale.  

 

Quant à la mise en œuvre opérationnelle des recommandations, seulement l ‘AFSSA 

donne des détails sur le suivi de production du PET recyclé à réaliser par l’industriel. 

L’accent est mis sur la surveillance des composés organiques. L’industriel doit mettre en 

œuvre un suivi analytique assez lourd. Même si une fréquence d’analyse n’est pas 

imposée, un minimum d’analyses devra être réalisé. Cependant, l’assurance de la 

sécurité sanitaire ne peut pas se baser que sur les analyses de composés organiques. 

Les analyses doivent s’intégrer dans un ensemble de processus de sécurisation du 

produit qui comprend des contrôles de routine et des contrôles exceptionnels : le suivi des 

paramètres process, des analyses physico-chimiques, les challenge tests, éventuellement 

des tests de migration, la caractérisation de la matière première et les analyses des 

composés chimiques. Toutes ces données doivent ensuite être analysées de façon 

intégrée puisque chacune d’entre elles donnera une information pouvant garantir ou non 

la sécurité sanitaire. Les paramètres ne peuvent pas être pris de façon isolée. L’industriel 

doit avoir une approche globale dans l’analyse de son procédé. La principale difficulté est 

là, puisque le personnel chargé du suivi qualité de l’usine doit se familiariser avec cette 

approche. 

 

En outre, même si l’autorisation de l’EFSA n’est pas encore au premier plan pour les 

acheteurs de granulés recyclés, FPR doit se projeter sur la réalisation de ce dossier. Des 

éléments supplémentaires devront être explorés comme l’approfondissement des études 

de migration. Mais comme la réflexion de l’EFSA a été menée en partie sur les travaux de 

l’AFSSA, une grande partie du dossier AFSSA pourra être reprise pour le dossier EFSA. 

De plus, d’ici à l’élaboration du dossier EFSA, FPR aura plus de données sur les 

défaillances et le fonctionnement du procédé de La Neuve Lyre et pourra donc enrichir 

l’analyse HACCP. 



CONFIDENTIEL,  NE PAS DIFFUSER 

Marie-Catherine Coquin - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2008 - 59 - 

Autres considérations 

Le choix d’un seuil d’acceptabilité se base sur le fait que l’excès de risque lié à une 

exposition à une substance cancérogène pendant toute une vie sera inférieur à 1 sur 1 

million. Or, les molécules n’ont pas les mêmes effets. La question alors soulevée est si le 

risque associé à une dose maximale de 1,5 µg/personne/jour correspond à un même 

niveau d’excès de risque pour toutes les substances chimiques. De plus, aujourd’hui les 

effets des expositions aux basses concentrations ne sont pas encore bien décelés. Le 

risque acceptable étant établi en fonction des connaissances que l’on a aujourd’hui, la 

notion d’acceptabilité peut être amenée à évoluer. 

Néanmoins, il est important que les autorités établissent des seuils pour avoir une base 

de travail. De plus, les autorités garantes de la sécurité sanitaire en Europe, ont besoin 

d’un système unique et formalisé qui facilite la communication entre états membres.  Il 

faudra du temps pour le perfectionner mais avec les connaissances scientifiques 

d’aujourd’hui, on peut considérer que la santé du consommateur est sauvegardée grâce 

aux exigences des autorités sanitaires.  

 

En outre, il faut noter que les industriels doivent non seulement respecter les exigences 

des autorités mais aussi celles des clients. A cause du poids médiatique que les crises 

sanitaires peuvent avoir aujourd’hui, les embouteilleurs veulent avoir un maximum de 

garanties sur la matière première qu’ils achètent. Par conséquent, l’industriel doit mettre 

un œuvre un système de surveillance qui va au-delà des exigences réglementaires.  

 

Grâce son poids réglementaire, l’autorisation européenne prendra de l’ampleur dans les 

années à venir. Il faut encore passer une étape de transition pendant laquelle chaque 

industriel et chaque état membre aura interprété les lignes directrices. Pour l’instant, les 

acheteurs de granulés recyclés continueront à demander des homologations nationales. 

Par conséquent, le rôle des autorités des états membres ne peut pas encore être effacé. 

Ils doivent servir de guide dans la mise en place du nouveau système européen et 

partager leurs retours d’expérience.  
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Conclusion 

La notion de producteur responsable est très importante dans le domaine de la sécurité 

sanitaire des emballages alimentaires. Le producteur doit garantir que, dans le cas d’une 

utilisation normale, l’emballage ne cèdera pas à la denrée alimentaire de substances 

dangereuses pour la santé du consommateur. Dans ce cadre, les autorisations de mise 

sur le marché des produits destinés au contact alimentaire apportent une garantie de 

l’engagement de l’industriel sur la fabrication d’un produit inerte. 

 

Pour évaluer le procédé de recyclage de granulés de PET de la société FPR, une étude 

des dangers chimiques générés lors du recyclage a été réalisée depuis la collecte jusqu’à 

la fabrication de granulés recyclés. A cela s’est ajouté un challenge test pour évaluer le 

pouvoir décontaminant de l’unité. Une analyse plus approfondie des risques chimiques 

selon une démarche HACCP a été opérée sur l’étape de recyclage thermique par 

extrusion-polycondensation mise en œuvre sur le site de La Neuve Lyre..  

Comme l’a montré le challenge test réalisé sur l’unité de La Neuve Lyre, le procédé de 

recyclage de FPR a un pouvoir décontaminant qui répond aux exigences de l’AFSSA. Il a 

été démontré que le procédé est capable de produire des granulés recyclés conformes à 

condition que les points critiques du process soient maîtrisés et que les fournisseurs de 

paillettes respectent les cahiers des charges. De plus, un accent doit être mis sur la 

formation du personnel pour qu’il puisse interpréter les résultats et agir en conséquence 

en cas de dérive. Ainsi, la sécurité sanitaire du PET recyclé de FPR est assurée grâce au 

suivi préventif d’un ensemble de paramètres opératoires et de contrôles qualité. 

L’innocuité du produit ne doit pas être garantie par un seul paramètre pris de façon isolée. 

C’est l’analyse de l’ensemble du système qui permet de déclarer la conformité du PET 

recyclé. 

 

Cependant, tous les risques ne peuvent pas être maîtrisés, notamment ceux générés lors 

d’une utilisation détournée du PET par le consommateur. Même si les challenge tests ont 

démontré que le procédé a la capacité d’éliminer d’importants taux de polluants, une 

démarche préventive peut être réalisée en amont pour éviter les contaminations. Une 

façon de limiter les possibilités de contamination serait de sensibiliser le particulier à la 

réutilisation des bouteilles et au recyclage. A cela pourrait s’ajouter un tri à la source du 

PET pour pouvoir récupérer un maximum de matière mise sur le marché, sur un flux 
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unique de meilleure qualité. Cela est réalisé en Suisse où le taux de valorisation des 

bouteilles en PET est de 78% alors qu’en France ce chiffre atteint environ 46%6.  

 

En outre, l’harmonisation européenne des autorisations des procédés de recyclage est 

une bonne initiative. Les industriels pourront accéder à plusieurs marchés avec un seul 

dossier. Toutefois, il faudra dépasser la période de transition car aujourd’hui, les 

acheteurs de granulés recyclés se tournent en premier lieu vers les autorisations 

nationales qu’ils connaissent bien. Reste à définir comment les états membres vont 

organiser le contrôle une fois l’autorisation délivrée. Il s’agit d’un point important puisqu’à 

travers le dossier d’autorisation, l’industriel s’engage à respecter certains paramètres de 

fonctionnement. Les autorités sanitaires doivent alors exercer un contrôle plus ou moins 

régulier pour vérifier que les engagements sont remplis. 

Quant aux dossiers de demande d’autorisation, l’exercice d’élaboration du dossier AFSSA 

servira de base pour la préparation du dossier européen de FPR. Néanmoins, d’autres 

aspects devront être approfondis comme les études de migration et l’analyse des 

défaillances avant de déposer le dossier à la Commission Européenne. De plus, il sera 

intéressant de connaître l’avis de l’AFSSA sur ce premier dossier car il existe de 

nombreux points communs entre les lignes directrices de l’EFSA et celles de l’AFSSA. 

 

Par ailleurs, en tant que producteur responsable, l’industriel ne peut pas se contenter de 

répondre uniquement aux exigences réglementaires. Il doit anticiper et se préparer aux 

possibles évolutions de la réglementation en suivant les avancées scientifiques et les 

tendances dans le domaine qui pourraient provoquer des évolutions. Par exemple, 

l’application du système HACCP à la fabrication de matériaux d’emballage alimentaire 

n’est pas une exigence réglementaire. Or, vu l’importance de l’emballage dans la 

conservation de l’aliment, de plus en plus d’industriels appliquent cette démarche. 

 

Enfin, la réflexion menée dans ce mémoire permet de mettre en perspective l’analyse qui 

devra être faite pour le dossier d’autorisation du procédé de recyclage de la future usine 

de FPR à Limay. Cette usine aura une capacité de 40 000 t/an et comprendra une ligne 

de lavage et de broyage et deux lignes d’extrusio-ploycondensation. Par conséquent, 

FPR devra maîtriser directement les risques chimiques sur cette première étape et faire 

face à une production quatre fois plus importante qu’à La Neuve Lyre. La situation sera 

plus complexe mais les bases de l’étude sont déjà posées. 

 

 

                                                
6 Source : PET Recycling Schweiz et Ecoemballages 
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matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires. 
 
Directive Européenne 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine. 
 
Règlement (CE) n°2023/2006 de la commission du 22 d écembre 2006 relatif aux bonnes pratiques 
de fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. 
 
Règlement (CE) nº 282/2008 de la Commission du 27 mars 2008 relatif aux matériaux et aux 
objets en matière plastique recyclée destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et 
modifiant le règlement (CE) nº 2023/2006 
 
Règlement (ce) no 1935/2004 du parlement européen et du conseil 
du 27 octobre 2004 
concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et 
abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE 
 
Arrêté du 8 septembre 1999 pris pour l’application de l’article 11 du décret no 73-138 du 12 février 
1973 modifié portant application de la loi du 1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui 
concerne les procédés et les produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à 
entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des 
animaux 
 
Directive 2004/12/CE du Parlement Européen et du Conseil du 11 février 2004 modifiant la 
directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d'emballages. 
 
Directive Européenne n° 2007/19/EC of 2 April 2007 amending Directive 2002/72/EC relating to 
plastic materials and articles intended to come into contact with food and Council Directive 
85/572/EEC laying down the list of simulants to be used for testing migration of constituents of 
plastic materials and articles intended to come into contact with foodstuffs. 
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 EFSA AFSSA 

Points 
communs 

� L’ensemble du procédé de recyclage est géré par un système d’assurance qualité. Ce système doit assurer la traçabilité des matières 
premières, des produits finis et du procédé de transformation du PET recyclé ; 

 
� Les produits recyclés doivent répondre aux exigences du règlement  (CE)1935/2004 et la Directive 2002/72/EC ; 
 
� Il doit être démontré par un test de simulation ou par d’autres méthodes scientifiques que le procédé est en mesure de réduire toute 

contamination des matières plastiques à une concentration de présentant aucun risque pour la santé humaine ; 
 
� Le plastique collecté doit provenir de matières plastiques de qualité alimentaire. Si le système de collecte n’est pas assez efficace, on 

autorise la présence de quelques matières non destinées au contact alimentaire. Par conséquent le procédé de recyclage doit garantir 
l’élimination de contaminants accidentels ; 

 
� L’évaluation des risques sanitaires doit se faire depuis la collecte jusqu’à la production de PET recyclé ; 
 
� Une fois l’autorisation obtenue, tout changement effectué sur le process devra être déclaré pour une nouvelle évaluation. 
 
� Modalités de contrôle non définies 

Guide 
demande 
autorisation 

� Les lignes directrices s’appliquent à tous les plastiques recyclés 

� Les lignes directrices s’appliquent seulement au recyclage de 
PET 

� Destiné à une utilisation ordinaire du PET recyclé, à des 
températures supérieures ou égale à 40°C 

Obligation 
réglementaire  

� Les articles en plastique recyclé destiné au contact alimentaire ne 
peuvent être produits que par des procédés autorisés par la 
Commission Européenne. 

� Pas d’obligation réglementaire 
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 EFSA AFSSA 

Dossier 
Technique 

� Détermination de la capacité de décontamination du procédé par 
le biais de challenge tests. Pas d’obligation dans les simulants de 
contaminants à utiliser. 

� Faire une étude théorique ou expérimentale de la migration 
� Le demandeur doit effectuer une évaluation des risques et donner 

ses conclusions 
� Les points critiques doivent être identifiés. Une analyse des 

conséquences possibles d’une défaillance sur les paramètres 
critiques devra être réalisée par ex : efficacité de la collecte, 
température du lavage, du process de décontamination… 

� Les paillettes de PET devront contenir moins de 0,05 % d’autres 
matières que le PET après régénération 

� Evaluation de la capacité à décontaminer : basée tests avec 
PET vierge imprégné de 5 substances modèles déterminées 

� La performance de la décontamination doit être supérieure à 
99% et de 90% pour les composés de masse moléculaire 
importante. 

� Tous les protocoles depuis l’imprégnation à l’analyse doivent 
être présentés. 

� Les Challenge tests doivent être réalisés par le recycleur 

Système 
d’assurance 
qualité 

 
� Pas de précisions sur les paramètres à suivre  

� Précisions sur les paramètres  à suivre et à comparer au PET 
vierge : Les paramètres physico-chimiques sont suivis par le 
recycleur : indice de viscosité, Tg, Tf 

� Présence de contaminant : taux de migration maximum 
autorisé : 1.5µg/kg d’aliment. 

� Masse molaire du contaminant présent à plus de 4 mg/kg PET 
sera déterminée puis un calcul de taux de migration sera 
effectué 

� Protocoles d’analyse doivent être conformes à la norme AFNOR 
NF V03-110 

� Recommandations sur les techniques de recherche de 
contaminants :HPLC ou CPG/SM 

� Pour le contact avec un milieu présentant des matières grasses 
ou des alcools un autre protocole doit être utilisé avec un 
simulant du milieu (eau + acide acétique ou éthanol + matières 
grasses). 

Autres 
aspects 

� Les dossiers de demande d’autorisation seront publics à exception 
des rubriques identifiées comme confidentielles. Une justification 
est alors nécessaire selon les art. 19 et 20 du règlement 
(CE)1935/2004 (compétitivité). L’information relevant de 
l’évaluation sanitaire ne peut pas être confidentielle.  
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CHEMICAL RISK ANALYSIS OF A SUPERCLEAN 

RECYCLING PROCESS TO PRODUCE RECYCLED PET FOR 

FOOD CONTACT AND IMPLEMENTATION OF THE AFSSA 

RECOMMENDATIONS  
 

Abstract  : 
 
In order to develop new outcomes for recycled plastics and to comply with new 
regulation, France Plastiques Recyclage (FPR) decided to work on the recycling of 
polytehyleneterephthalate (PET) for food contact. A “Super-clean” recycling unit 
(extrusion-solid state polycondensation) with a capacity of 10000 t/year was installed in 
La Neuve Lyre (Normandie - France). However, to commercialize recyled PET (R-PET) 
in France, FPR has to prove that R-PET is safe and obtain the AFSSA agreement. 
Within this framework FPR has to carry out a process risk analysis. 
The goal of the study is to identify the chemical risks of R-PET for consumers in order 
to control them. A risk analysis based on HACCP was fulfilled. The reference used was 
the Codex Alimentarius. 
R-PET produced by FPR complies with AFSSA sanitary requirements. Risks generated 
during PET recycling are partly controled by FPR. Indeed, as FPR does not carry out 
collection, sorting and regeneration (washing and grinding), the company cannot 
guarantee that no contamination occurs during those steps. Nevertheless, the super-
clean process is under control owing to the quality assurance system installed and the 
application of the AFSSA recommendations. Moreover, the HACCP system wil be 
implemented soon. 
The AFSSA submission dossier was written within the scope of this study. EFSA 
recently published guidelines on the european recycling process agreements. 
Therefore, this work will be the basis of the submission dossier for the european 
agreement. 

 

Mots clés  : 
Recycled Polyethylènetérephthalate, HACCP, Chemical risks, Superclean recycling 
process, AFSSA, EFSA, food-contact material 
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EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE POUR LA 

PROTECTION DU CONSOMMATEUR SUR UNE FILIERE 

DE PRODUCTION DE PET RECYCLE DESTINE AU 

CONTACT ALIMENTAIRE ET PRISE EN COMPTE  

DES RECOMMANDATIONS DE L’AFSSA 

Résumé  : 
Dans le but d’explorer de nouveaux marchés pour les matières recyclées et de 
répondre aux évolutions réglementaires en matière de recyclage des emballages 
plastiques, la société France Plastiques Recyclage (FPR) souhaite se développer dans 
le recyclage de polyéthylènetérephtalate (PET) pour fabriquer des granulés de PET 
recyclés (R-PET) destinés au contact alimentaire. Une première usine équipée d’une 
ligne d’extrusion - polycondensation à l’état solide d’une capacité de 10000 t/an a été 
mise en route à La Neuve Lyre. Pour commercialiser le R-PET en France, FPR doit 
effectuer une demande d’autorisation auprès de l’AFSSA et démontrer que le R-PET 
produit ne contient pas de substances toxiques susceptibles de migrer vers la denrée 
alimentaire. Dans ce cadre et en tant que producteur responsable, FPR doit réaliser 
une analyse des risques de son procédé. 
L’objectif de cette étude est de déterminer les risques chimiques pour le 
consommateur liés au R-PET de grade alimentaire pour pouvoir les maîtriser lors du 
processus de recyclage. Pour cela une analyse des risques a été réalisée selon le 
référentiel HACCP tel que défini par le Codex Alimentarius. 
Les granulés recyclés produits par FPR répondent aux exigences sanitaires de 
l’AFSSA grâce au pouvoir décontaminant du procédé. Les risques générés lors du 
recyclage du PET sont en partie maîtrisables par le recycleur. En effet, comme FPR ne 
réalise pas les étapes de collecte, tri et régénération, elle ne peut pas garantir que le 
PET ne soit pas contaminé au cours de ces étapes. Néanmoins, le procédé de 
recyclage thermique est maîtrisé par FPR grâce au système d’assurance qualité et la 
prise en compte des recommandations de l’AFSSA. De plus, le système HACCP sera 
mis en place prochainement. 
La réalisation du dossier AFSSA s’est inscrit dans le cadre de ce mémoire. Suite à la 
publication des lignes directrices de l’EFSA pour une autorisation du procédé au 
niveau européen, l’étude réalisée servira de base pour l’élaboration de la demande 
d’autorisation européenne. 
 

Mots clés  : 
Polyethylènetérephtalate recyclé, HACCP, risques chimiques, recyclage thermique, 
AFSSA, EFSA, emballages alimentaires 
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